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M. Pierre Muller, conseiller administratif. Monsieur le président, Mes-
dames et Messieurs les conseillers municipaux, à l’image du timonier heureux
d’amener son navire à bon port, je suis très satisfait de conclure cette dernière
escale de la législature dans des chiffres noirs et ce pour la quatrième année
consécutive.

Le chiffre de notre boni annuel vous est déjà connu, il est de 53,6 millions 
de francs et je vais vous épargner, à l’occasion de cette séance plénière, une 
fastidieuse et soporifique énumération des chiffres conduisant à ce résultat. La
commission des finances, à qui vous allez certainement renvoyer ce rapport 
de gestion, aura tout loisir de se pencher sur les comptes détaillés de l’exercice
2002. 

Qu’il me soit cependant permis de vous faire part de quelques réflexions. En
premier lieu, et je crois qu’il faut à tout prix garder ce point en mémoire, notre
résultat positif est principalement dû à une hausse importante de nos revenus,
supérieurs aux prévisions du Département cantonal des finances. En effet, dans
une conjoncture moins favorable et au vu de l’accroissement très important de
nos charges de fonctionnement, c’est un résultat bien moins confortable, voire
déficitaire, auquel nous aurions pu aboutir. A relever cependant que, si
augmentation des charges il y a, il s’agit d’un choix délibéré de notre commune,
puisqu’elle résulte du vote du budget par votre Conseil. Pour sa part, l’adminis-
tration municipale a assuré une gestion maîtrisée des dépenses et est restée dans
les limites budgétaires qui lui ont été octroyées, sauf exceptions dûment justi-
fiées. Je pense que ce fait mérite d’être noté. 

Si je rappelle ces éléments, ce n’est bien entendu pas innocent. En comparant
les revenus enregistrés aux comptes 2001 et 2002, un fléchissement important de
7 millions de francs apparaît en raison de la diminution du revenu des impôts.
C’est clairement un appel à la prudence que je souhaite ainsi vous adresser, car,
outre cet enseignement des comptes 2002, la situation politique mondiale et la
croissance économique dans notre pays nous incite à modérer toute euphorie
débordante. 

La seconde remarque a trait à l’endettement de la Ville de Genève. Durant
l’année 2002, nous n’avons pas emprunté sur le marché des capitaux pour finan-
cer nos investissements et nous avons procédé au remboursement de 100 millions
de francs d’emprunts. Ce résultat découle de deux phénomènes. Le premier est la
réalisation d’un excédent de financement de 83 millions de francs. Celui-ci
résulte du boni de 53 millions de francs et des amortissements ordinaires et com-
plémentaires à hauteur de 107 millions à mettre en regard avec le montant des
investissements de 78 millions de francs en 2002. Le second consiste en notre
niveau de trésorerie très élevé durant l’exercice écoulé et qui a permis de couvrir
nos besoins en liquidités. 
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Le résultat 2002 sur ce plan est donc tout particulièrement réjouissant,
puisque notre dette a diminué à 1,695 milliard de francs au 31 décembre 2002,
concrétisant un désendettement de 220 millions sur la durée de la législature. Je
crois que c’est un point qu’il faut relever, car je trouve que c’est formidable. 

Je rappelle que cette maîtrise rigoureuse de la dette de la Ville est un des
objectifs prioritaires du Conseil administratif et que la diminution de celle-ci que
nous avons connue ces dernières années, associée à l’accroissement de nos reve-
nus, nous a permis de nous approcher des normes admises notamment par des
instituts tels que Standard & Poor’s qui est en charge de la notation de la Ville de
Genève. 

Cette situation favorable ne doit pas nous empêcher de voir à moyen terme;
cela est d’autant plus important que les prévisions sur quatre ans réalisées par les
services font apparaître des besoins en financement nécessitant de nouveaux
emprunts dès 2004, notamment en raison des projets d’investissements planifiés. 

Des choix devront être réalisés pour que la tendance favorable que nous avons
suivie depuis quelques années se maintienne. 

Voici, en préambule à l’examen que vous allez faire en commission, les
quelques réflexions que je voulais vous faire partager ce matin. Les détails plus
techniques vous seront bien sûr fournis lors de mon audition en commission. Je
vous remercie de votre attention. 

Préconsultation 

M. Jean-Pascal Perler (Ve). J’ai l’honneur de commencer le débat sur
l’entrée en matière des comptes. Je rappelle donc à l’ensemble du Conseil muni-
cipal que nous ne sommes pas en train de voter les comptes, mais seulement
l’entrée en matière et, s’ils correspondent au budget voté en décembre 2001, il
n’y a pas de raison de les refuser, sauf pour certains groupes qui avaient refusé le
budget et qui, certainement, s’abstiendront sur cette entrée en matière. 

Ayant reçu les documents officiels ce matin, je ne ferai qu’une présentation
entrée en matière sur les différents éléments communiqués par le magistrat du
département des finances.

Evidemment, sur le papier les comptes sont bons, sont même très bons. Il a
été rappelé un excédent de 53,6 millions de francs sur les comptes de fonctionne-
ment. Si je mentionne cette somme, et je n’en mentionnerai pas beaucoup durant
cette intervention, c’est simplement pour dire que, si certains groupes - je précise-
rai: dans l’opposition – avaient proposé une diminution d’impôts lors de l’entrée
en matière sur le budget, nous ne verrions pas aujourd’hui cet excédent de
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53,6 millions de francs. J’aimerais tout de suite couper court, il est vrai qu’arith-
métiquement parlant on aurait pu imaginer une baisse d’impôts, mais, vous savez,
chers conseillers municipaux, que, lorsqu’on a procédé à une augmentation des
centimes additionnels, il est toujours très difficile de les diminuer, le cas échéant.
Je ne veux pas ouvrir de nouveau le débat sur ce sujet, mais vous savez très bien à
qui profite une diminution d’impôt; ce n’est certainement pas la population défa-
vorisée de la Ville de Genève qui va en profiter. 

Cela étant dit, il n’est pas déplaisant d’avoir 53,6 millions de francs comme
excédent sur les comptes de fonctionnement, parce que cette somme va aller aug-
menter la fortune. Actuellement, notre fortune joue le rôle d’amortisseur conjonc-
turel. En effet, lorsqu’on est en excédent, on augmente cette fortune et lorsqu’on
est en déficit, on puise dedans. Il est de bon ton de créer des coussins conjonctu-
rels; nous en avons un, c’est notre fortune. 

Le deuxième élément pour affirmer que les comptes sont bons, c’est l’excé-
dent de financement. On observe que ce dernier est d’un peu plus de 80 millions
de francs et je rappelle que ce chiffre est excellent. Il est important de rappeler
pourquoi nous avons cet excédent de financement. Premièrement, c’est grâce à
notre excédent de fonctionnement, que je viens de citer et, deuxièmement, c’est à
cause des amortissements complémentaires que nous avons créés sur deux exer-
cices budgétaires. Ces amortissements complémentaires nous ont permis d’avoir
un autofinancement supérieur à 100% et, de ce fait, ils nous ont permis de dimi-
nuer la dette. 

De plus, si, par comparaison aux comptes 2001, les investissements nets votés
et réalisés sont supérieurs en 2002, puisqu’ils avoisinent 80 millions de francs, ce
montant est encore très faible par rapport aux 100 et 150 millions que nous votons
chaque année. En l’occurrence, pour la petite histoire, on n’a pas le tableau sous
les yeux, mais, pour 2003, je peux vous dire que le Conseil municipal a déjà voté
plus de 160 millions de francs d’investissements. Voilà pour les éléments positifs. 

Maintenant, j’ai deux ou trois petits détails à développer. Il est toujours facile
de comparer un budget voté et les comptes le concernant. Ici, j’ai envie de faire
un exercice - certains partis sont maîtres en l’ouvrage - celui de comparer les
comptes 2001 et les comptes 2002. 

Si j’examine les revenus 2002, M. Muller les a déjà mentionnés, en comparai-
son des comptes 2001, je constate que, globalement, la rentrée des impôts a dimi-
nué de 12 millions de francs en 2002 et cela doit nous engager à la prudence pour
nos prochains budgets. Cela a été mentionné, mais je tiens à le rappeler, parce que
c’est important: nos impôts diminuent en comparaison des comptes et, comme
vous savez que la conjoncture actuelle est encore moins bonne que celle de
l’année précédente, il faut s’attendre à une diminution des revenus sur les



SÉANCE DU 12 AVRIL 2003 (matin)
Comptes rendus 2002

6555

comptes. Il est vrai que les personnes physiques sont toujours en augmentation,
mais il y a un effet d’inertie dû à l’économie; par contre, les personnes morales
sont nettement en diminution. 

Je vous livre une petite anecdote concernant les revenus. Il se trouve que les
impôts sur les chiens diminuent de 43%. Nous verrons cela lors de l’étude en
commission, mais est-ce que cette somme signifie que la population devient de
moins en moins citoyenne et oublie de payer l’impôt sur les chiens? C’est une
question qu’il faudra se poser. 

Parlons maintenant des charges. Il est vrai que, globalement, les charges aug-
mentent - je compare toujours les comptes 2002 aux comptes 2001. Les charges
augmentent dans le chapitre 30, c’est-à-dire le personnel. Alors, à cause de quoi?
A cause des nouveaux engagements votés par la majorité de ce Conseil; la titula-
risation des faux temporaires, avec l’aval de l’ensemble du Conseil municipal, et
les mécanismes salariaux. Cette augmentation du chapitre 30 était prévue; elle
émane de la volonté politique de la majorité de ce Conseil municipal, ce qui
montre évidemment une politique dynamique d’engagement du personnel. 

Concernant le chapitre 31, chaque année, les Verts observent l’évolution de
celui-ci dans les comptes; je peux vous dire que les charges sur ce chapitre 31
diminuent et que cela est de bon augure. A ce sujet, nous pouvons remercier
l’ensemble du personnel de la fonction publique qui a su faire des économies sur
les gommes et les crayons. 

Ensuite, il y a, je le répète, un très bon signe, qui est celui de la charge de la
dette qui diminue, grâce au taux d’intérêt très bas et surtout grâce à la diminution
de la dette elle-même. 

La dernière charge qui est en augmentation et que je voulais mentionner
concerne les subventions. Certains se plaindront de ce qu’elles sont en augmenta-
tion et d’autres diront le contraire. Personnellement, je dirai que c’est bien, parce
que je n’ai pas encore trouvé, à part de diminuer les impôts, mieux que les sub-
ventions pour finalement redistribuer une partie de nos ressources financières ali-
mentées par nos citoyens aux personnes «méritantes». 

Sur ce, Monsieur le président, je m’arrêterai là, parce que ce n’est qu’une
entrée en matière. Les Verts accepteront la prise en considération de ces comptes
et les renverront à la commission de finances. 

M me Hélène Ecuyer (AdG/TP). Les comptes 2002, comme mon prédécesseur
l’a déjà dit, les derniers de cette législature, sont positifs. Ils nous ont permis de
réduire la dette tout en maintenant les prestations sociales, les subventions à
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l’encouragement aux sports, l’accès à la culture pour tous et, en plus, ils ont main-
tenus les mécanismes salariaux et ont permis la titularisation du personnel tempo-
raire. 

Toutefois, en regardant le rapport de gestion de plus près, on y apprend beau-
coup de choses. Si la plupart des services atteignent leurs objectifs, certains ne les
atteignent pas pour différentes raisons, dont une, dont nous sommes principale-
ment responsables, le manque de personnel. Si nous n’avions pas été aussi cri-
tiques et aussi négatifs lorsqu’une demande de personnel supplémentaire est
faite, certains de ces objectifs auraient pu être atteints, notamment au Secrétariat
général. 

J’ai feuilleté ce document, et tout en le consultant, je suis arrivée aux pages
198 et 199, vous pouvez les consulter. J’ai essayé de comprendre à qui étaient
attribuées les subventions ponctuelles. Si quelqu’un arrive du premier coup d’œil
à me dire à combien se monte la subvention aux Montreurs d’image, qu’il me le
dise. Personnellement, j’ai dû compter dans chacune des deux colonnes le
nombre de lignes pour trouver la somme de 70 francs dévolue à cette compagnie.
La lecture de ces pages n’est pas facile, il n’y a pas de quadrillage entre les lignes
et l’espace entre les deux colonnes est très important. 

A propos de l’impôt sur les chiens, j’ai une partie de la réponse au fait que
cette recette soit en diminution. La puce électronique est devenue obligatoire
pour tous les chiens. Les propriétaires de chiens croient, en toute bonne foi, que,
lorsqu’ils payent la puce électronique, ils payent aussi l’impôt, ce qui est faux. Il
semble que, lorsqu’ils payent la puce, il faudrait leur indiquer que l’impôt reste
toujours redevable. 

Nous sommes satisfaits de ces comptes, nous les examinerons en détail à 
la commission des finances où notre groupe est tout à fait d’accord de les ren-
voyer. 

M. Robert Pattaroni (DC). J’aurai assez peu de propos inédits à formuler
parce que M. Perler a fait un rapport complet et j’avais noté plusieurs points que
lui-même a déjà évoqués. Alors, bravo, Monsieur Perler, et bravo aussi à vous,
Monsieur Muller, qui avez très bien présenté la situation en indiquant quelque
chose qui nous importe beaucoup. Cela consistait à dire que, certes, les dépenses
n’ont pas explosé, mais que, comme elles sont d’un niveau élevé, on pourrait
quand même s’attendre à ce que le Conseil administratif soit plus attentif et tente
de ne pas aller au-delà du budget. Même si l’augmentation est assez faible,
puisqu’elle est de l’ordre d’à peu près 2%, pour nous, c’est important, parce que
cela montre qu’il n’y a pas véritablement, du côté du Conseil administratif, la
volonté de faire mieux que ce qu’on lui a demandé de faire avec un tout petit peu
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moins de moyens. C’est une attitude générale qui est très importante pour des
autorités, surtout à une période où, probablement, comme cela a été déjà relevé,
on doit s’attendre à des diminutions non négligeables de recettes. 

En ce qui concerne précisément ces recettes, on constate que les diminutions
sont quand même importantes, puisque, si, pour les personnes physiques, on voit
une augmentation de 17 millions de francs, pour les personnes morales, il y a une
diminution de 28 millions de francs. La taxe professionnelle, qui correspond
aussi à l’activité des entreprises, accuse une diminution de 2 millions de francs.
Ce qui fait donc que l’on a pratiquement une diminution des recettes de l’activité
économique deux fois plus importante que l’augmentation des revenus des per-
sonnes physiques, c’est-à-dire que l’activité économique diminue de 30 millions
et que les revenus des personnes physiques augmentent de 17 millions de francs.
Cela a déjà été relevé, mais je le reprends quand même; il y a donc un effet de
décalage, mais il est clair qu’on peut le comprendre aisément: dans la mesure où
les entreprises ont moins de revenus, le revenu de leurs propres employés va for-
cément diminuer. Nous savons déjà qu’il y a actuellement 14 000 chômeurs, envi-
ron 18 000 demandeurs d’emplois. Les nouvelles, que tout un chacun peut obtenir
en fréquentant les milieux économiques ou les milieux syndicalistes, sont que,
dans certains secteurs, jusque-là extrêmement porteurs du point de vue de
l’emploi, à savoir les milieux financiers, très probablement cette année il y aura
encore des diminutions d’emplois, non pas par dizaines, non pas par centaines,
mais probablement par milliers, cela il faut le savoir. Il faut que ceux qui prépa-
rent le budget, y compris dans les parties au-delà du Conseil administratif,
s’informent un peu pour être lucides au moment de la présentation du budget. 

M. Muller a déjà relevé, mais nous voulions également le faire, que, malgré
tout, et en dépit des annonces concernant ce qui va se faire en 2003, en 2002, il y a
quand même eu des dépenses d’investissements insuffisantes. En effet, on est
bien loin des 100 et quelques millions de francs votés, nous n’avons même pas
atteint les 80 millions. On se réjouit, parce que c’est plus que d’habitude, mais
c’est quand même assez grave. Cela signifie, à notre avis, qu’il est facile à
l’Alternative de jouer un rôle de critique et de dire que, lorsque la majorité était à
droite, celle-ci ne faisait pas, ne savait pas faire, mais que, au moment où cette
même Alternative se trouve du côté de ceux qui doivent faire, elle ne fait pas. Ce
n’est pas compliqué de dépenser dans le social et dans la culture, cela, tout le
monde peut le faire et en plus c’est très porteur du point de vue des voix. Quant à
construire, Monsieur le président, élaborer des projets, faire en sorte qu’ils soient
réalisés avec un consentement général, pour le moment, à notre avis, la majorité
actuelle n’a pas démontré qu’elle était très efficace sur ce plan-là. Preuve en est,
le montant global des dépenses. Bien sûr, on avance des idées, on nous présente
des documents qui sont très bien faits du point de vue graphique, mais, ce qui
compte, ce n’est pas tant la couleur de ces documents et leur esthétique, c’est la
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capacité de réaliser. Plusieurs cas nous sont connus, et c’est aussi très étonnant de
voir qu’à certain moment c’est même au sein de l’Alternative, où on aime bien
parler d’une seule voix, qu’on arrive à se combattre. Preuve en est, par exemple,
ce qui s’est passé mardi et mercredi de cette semaine lors du traitement en
séances plénières des rapports PR-195 A/B/C concernant la place des Nations, et
cela, Monsieur le président, je pense que la population, à la veille d’un vote
important pour un exécutif, devrait y être attentive. Effectivement, si on veut que
Genève reste tout à fait forte en matière d’offres d’infrastructures, il est clair que
cela passe par des modernisations, des améliorations et, parfois, par des agrandis-
sements. On peut très bien à la fois cultiver des arbres, faire en sorte que les fleurs
soient bien plantées et en même temps faire en sorte que les équipements fonc-
tionnent et qu’ils fonctionnent encore nettement mieux que ce n’est le cas
aujourd’hui. 

Pour terminer, Monsieur le président, je dirai qu’en ce qui concerne la dette il
est heureux que nous ayons pu la réduire, mais souvenons-nous que la dette
aujourd’hui représente une charge de l’ordre de 75 millions de francs et que ce
n’est pas victoire que de constater cela avec des taux d’intérêts qui sont incroya-
blement bas, et nous savons très bien que cette année nous pourrions avoir des
surprises en la matière. 

M. Bernard Lescaze(R). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, à l’évidence les comptes sont bons, c’est une constatation simple, sereine et
évidente. Pour qui sont-ils bons? Cela, c’est une autre question. Qui a fait que ces
comptes soient bons? C’est une troisième question. 

Alors, j’aimerais un peu tempérer l’enthousiasme d’une partie de cette assem-
blée sur la qualité des comptes. A l’évidence, ces comptes sont bons parce que le
magistrat qui s’occupe des finances est un magistrat compétent qui a su tenir la
trésorerie et les comptes de la Ville… (Brouhaha et ricanements.) Vos petits rires,
Mesdames et Messieurs, vont certainement se transformer en grimaces, parce que
l’éloge et le satisfecit que je donne à Pierre Muller ne vont pas s’étendre à
l’ensemble du Conseil administratif, vous l’imaginez bien, ni à l’ensemble de la
majorité, parce qu’il y a d’abord… (Le brouhaha s’intensifie.) 

Monsieur le président, j’ai tout mon temps, j’aimerais quand même qu’il y ait
un minimum de courtoisie. Je suis bien d’accord que, dans le rôle de l’opposition,
je dis des choses qui ne sont pas forcément agréables à la majorité, mais j’aime-
rais au moins qu’elle ait la courtoisie de les entendre parce que je ne vais agresser
personne. 

Je dis simplement que, sur le long terme, ces comptes sont… (Remarque de
M. Broggini.)Monsieur Broggini, il n’est que 10 h 25, je pense que vous pouvez
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m’écouter… Nous sommes dans une situation qui n’est pas bonne; je ne vais pas
vous donner une avalanche de chiffres, je vais simplement vous faire remarquer
que, si l’on compare les recettes fiscales des comptes 2001 et des comptes 2002,
on constate qu’elles diminuent en 2002. Les recettes fiscales diminuent, alors
même que la crise économique n’est qu’aux portes, n’est pas encore là, ce qui
veut certainement dire qu’en 2003 et en 2004 les recettes de comptes à comptes
vont continuer à diminuer. 

Par contre, les charges de la Ville, toujours de comptes à comptes, augmen-
tent, et bientôt vous risquez de vous trouver dans des ciseaux qui vont se refer-
mer, ce qui n’est pas du tout satisfaisant pour la Ville. C’est la première constata-
tion: si les recettes diminuent, les charges continuent d’augmenter. 

La seconde constatation, elle a été faite par plusieurs des préopinants,
concerne le montant des investissements. Je ne suis pas de ceux qui veulent
dépenser pour dépenser. Le fait que la Ville n’arrive pas à mettre en œuvre les
investissements qu’elle vote pose une série de questions qui ont été évoquées.
Est-ce que véritablement il y a une culture de construction et encore une culture
d’opposition? Est-ce que tous ces investissements votés étaient bien raison-
nables? Est-ce que ces projets pouvaient réellement être réalisés? Toutes ces
questions peuvent être examinées en commission. 

Ce que je constate, c’est que depuis trois ans l’autofinancement des investis-
sements est très supérieur à 100%. En 2000, c’était 111%; en 2001, c’était 279%
et, en 2002, c’est 206%. Ces trois chiffres montrent que la situation, que nous
dénonçons sur la plupart des bancs au sujet des investissements, s’est dégradée en
trois ans. Alors, il y a véritablement un problème sur la manière de faire ces
investissements. 

Je rappellerai, sans vouloir polémiquer, qu’il n’y a pas eu beaucoup de loge-
ments construits par l’Alternative en ville au cours de ces quatre dernières
années, malgré les programmes. Les programmes, ah, les constructions sur le
papier sont splendides, mais les constructions en pierre dans la réalité ne sont
simplement qu’inexistantes. 

Je ne reviendrai pas sur la question des subventions, car il est évident qu’un
certain nombre d’activités sportives, culturelles, sociales dans notre ville ont
besoin des subventions. Ce que nous désirons tous, c’est une analyse sérieuse de
la manière dont ces subventions sont utilisées, c’est-à-dire une évaluation des
politiques publiques suivies. Je constate que les mêmes partis qui, au Grand
Conseil - mais qui ne sont peut-être pas dans la majorité - réclament sans cesse
une évaluation des politiques publiques sont beaucoup plus discrets au sein du
Conseil municipal. 

En conséquence, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, nous
allons bien entendu renvoyer ces comptes en commission afin de les examiner
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soigneusement. Ils ne sont pas mauvais quant aux chiffres, mais ils sont très mau-
vais quant aux tendances. Bien entendu, les tendances peuvent sans doute
s’inverser, malheureusement, ni l’actualité politique nationale ni l’actualité poli-
tique internationale ne nous montrent le moindre indice dans ce sens et c’est
pourquoi nous autres, radicaux, continuons à penser qu’une politique de rigueur,
de fermeté et d’économies bien trouvées, pas de fausses économies, est quelque
chose d’indispensable pour notre municipalité. 

M me Sandrine Salerno (S). Je n’entrerai pas ici dans les détails, d’abord parce
que je ne pourrai pas le faire, vu que je viens de récupérer l’ensemble des comptes
et que je ne peux me baser que sur le discours de M. Muller et, notamment, sur la
plaquette qui nous a été distribuée par courrier. Mais je pense que ce que je vais
dire suffira largement pour une entrée en matière sur les comptes 2002.

Le premier constat positif est que les comptes 2002 dégagent un boni signifi-
catif. En effet, nous avons un boni de plus de 53 millions de francs et c’est un élé-
ment qui est réjouissant. Au terme de cette législature, nous soulignons que les
partis de l’Alternative ont réussi à poursuivre le développement de notre cité en
assurant et en améliorant les prestations offertes aux citoyens et, parallèlement, à
réduire de manière considérable la charge de la dette et la dette elle-même, bien
entendu. Sur quatre ans, M. Muller vient de nous le dire ce matin, nous l’avons
réduite de plus de 220 millions; c’est un chiffre qui est important et nous remar-
quons, à la lecture des comptes 2002, que sur l’année 2002, la dette a été réduite
de 100 millions de francs. Certes - et je pense qu’il faut le souligner, il faut être
honnêtes - nous avons profité durant ces quatre dernières années d’une croissance
économique qui était florissante, mais nous avons eu en même temps une gestion
rigoureuse des deniers de l’administration municipale. Je pense qu’il faut le répé-
ter encore une fois ici, en matière de gestion cantonale budgétaire, nous avons
aussi à souligner un effort particulier par rapport aux rentrées fiscales qui a eu des
influences sur les rentrées fiscales de notre municipalité.

S’agissant de la dette et de sa soutenabilité pour les contribuables actuels que
nous sommes et pour les générations futures, le Parti socialiste souhaite répéter
deux ou trois points. 

Premièrement, l’effort de diminution de la dette doit se poursuivre. La dette,
cela a déjà été dit, se monte actuellement à 1,6 milliard de francs et les intérêts
passifs de cette dette à 75,5 millions de francs. Ce sont des chiffres qui sont consi-
dérables et qui méritent une attention politique soutenue. Cette attention signifie
aussi, pour nous, Parti socialiste, que tant que les montants seront aussi élevés - je
répète que ce sont 75,5 millions d’intérêts passifs à rembourser chaque année -
nous nous opposerons catégoriquement à toute diminution du centime addition-
nel en Ville de Genève. 
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En effet, pour le Parti socialiste, on ne peut pas envisager de réduire la dette
et, parallèlement, baisser le taux de fiscalité. C’est notre option, je sais qu’elle
n’est pas partagée par l’ensemble du Conseil municipal et notamment par les par-
tis de l’Entente, mais, pour nous, si on souhaite, de manière responsable, assurer
des prestations de qualité à l’ensemble de la population et garantir la solidarité
entre les différentes couches économiques et sociales de la population, il est évi-
dent que l’on ne peut pas à la fois diminuer la dette et baisser le centime addition-
nel. 

Il est clair que, si nos positions politiques étaient différentes, nous verrions
certainement d’un bon œil le fait d’alléger les charges des contribuables les plus
aisés. Nous rappelons toutefois, sur le sujet de la dette, que le Parti socialiste
n’entend pas faire du remboursement de la dette un dogme économique. Si la
situation économique se détériorait, nous soutiendrions une position nuancée, car
il est impensable pour nous de réduire les prestations à la population, voire les
conditions de rémunération de la fonction publique municipale, afin de faire bais-
ser la dette. 

Au regard des comptes 2002 qui nous sont aujourd’hui rendus, nous souli-
gnons plusieurs points qui nous semblent positifs. Les charges de fonctionnement
sont maîtrisées, ce qui a été dit par le magistrat et nous nous en félicitons. En
effet, si nous comparons les comptes et le budget voté, nous remarquons que les
charges du personnel et les dépenses liées aux biens, services et marchandises
sont inférieures au budget qui avait été voté par ce Conseil municipal. Cela signi-
fie que, dans les services, les magistrats ont su faire respecter une rigueur qui était
même supérieure à celle qui a présidé à ce que nous avions budgété. De plus, si
les charges de fonctionnement sont globalement plus élevées que ce qui avait été
accepté par le Conseil municipal lors du vote du budget 2002, c’est notamment
parce que le compte de pertes sur débiteurs a été augmenté. C’est une réserve qui
nous est demandée par le Canton et, pour nous, il est positif qu’elle augmente;
elle explique l’augmentation des charges de fonctionnement et, en ce sens-là, il
n’y a pas pour nous de remarques particulières à faire. 

Finalement, sur les rentrées fiscales, notre principale source de revenus, M.
Pattaroni a souligné que, notamment, l’impôt sur les personnes morales avait
baissé par rapport à 2001. Je me souviens d’avoir entendu de la part de M. Her-
mann une explication qui m’a paru tout à fait convaincante, à savoir qu’en 2001
la Ville avait réglé des litiges qu’elle avait avec certaines personnes morales et
que cela avait permis d’encaisser 20 millions de francs de plus d’impôts; cela
explique le décalage qu’il y a entre les impôts perçus en 2001 sur les personnes
morales et ceux qui l’ont été en 2002. A entendre le directeur des finances et le
magistrat, si, effectivement, en 2002 on avait encaissé moins d’impôts sur les per-
sonnes morales, cela était dû au fait que ces litiges ont été réglés en 2001 et
n’apparaissent plus en 2002; somme toute, la situation est donc stabilisée. 
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Cela dit, je ne souhaite quand même pas faire dans l’angélisme. Il est vrai que,
si les comptes sont bons, n’en déplaise à la minorité de ce Conseil, nous savons
effectivement que, durant ces quatre dernières années, nous avons eu à gérer une
municipalité dans un contexte économique qui était florissant, nous le souli-
gnons. Nous savons qu’économiquement la période à venir risque de l’être moins
et même beaucoup moins. 

M. Lescaze parlait des tendances. Le problème de parler des tendances, c’est
que ces dernières, il l’a lui-même souligné, peuvent s’inverser. Il est très difficile
en matière économique d’avoir des prévisions qui soient fiables; si tel était le cas,
il serait très facile de faire des budgets, de les voter, et d’avoir des comptes qui
leur correspondent. Nous aurions des analystes financiers que ne se tromperaient
jamais, or ce n’est pas le cas, parce que c’est une matière qui est vivante, qui
repose sur mille aléas et notamment sur le principe de contingent, à savoir qu’il
est très difficile de savoir exactement ce que demain nous apportera. 

Cela dit, nous n’allons pas faire dans l’angélisme, je l’ai déjà déclaré. Il est
vrai que, lorsque nous examinons les indices actuels, nous constatons qu’ils sont
à la baisse. La situation qui s’annonce est plutôt une situation de stagnation, voir
de recul économique. Mais, pour nous, cela ne signifie aucunement que nous
devons remettre en question les choix politiques, les orientations qui ont été les
nôtres durant quatre ans, bien au contraire. Si, effectivement, nous arrivons dans
une situation économique qui sera pénible pour toute une partie de la population
de la commune Ville de Genève, cela signifie que nous aurons besoin d’un Etat
fort et qu’un Etat fort doit être financé. Un Etat fort, c’est un Etat qui est à même
de garantir des prestations sociales, économiques, culturelles à toute une partie de
ses citoyens. En ce sens-là, je pense que le travail que nous avons fait durant
quatre ans est légitimé et qu’il portera ses fruits dans les années à venir si nous
avons des difficultés économiques à gérer.

M. Jean-Pierre Oberholzer (L). Je me réjouis de constater que la Ville de
Genève peut engranger un boni de 53,6 millions de francs et que, dans cette
enceinte qui constitue un peu le monde politique de notre municipalité, groupe
après groupe, chaque intervenant s’est félicité de ce résultat magnifique.

Vous me permettrez néanmoins de faire quelques commentaires. Il faut savoir
si une collectivité publique, qu’elle soit municipale, cantonale ou nationale, a
pour mission de faire des bénéfices et doit se comporter comme une société ano-
nyme. En l’occurrence, nous serions en ce moment des administrateurs réunis en
conseil d’administration, très heureux de voir à quel point notre société anonyme
Ville de Genève a rapporté et a su faire fructifier ses entreprises. Je ne pense pas
qu’une telle conception soit applicable à une collectivité publique. Nous avons
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pour mission de prélever un impôt qui corresponde aux activités et missions
essentielles de l’Etat ou de la commune et qui doit permettre de les financer. Nous
avons donc, maintenant, à l’évidence, prélevé un impôt qui était bien supérieur à
ce que nous avions l’intention de dépenser. Nous avions inscrit, dans le budget
2002, 50 millions d’amortissements complémentaires. Nous avons dégagé un
boni de 53,6 millions et nous avons néanmoins réussi à augmenter les charges de
fonctionnement sur un budget qui était, je vous le rappelle, aux yeux du groupe
libéral, déjà fortement gonflé. Nous avons quand même réussi à augmenter nos
charges de fonctionnement de 13 millions, ce qui nous porte à un total de 116,6
millions et, quand nous avons un centime additionnel qui rapporte à peu près 14
millions, cela correspond à un peu plus de 8 centimes additionnels en termes de
fiscalité. 

Lorsque le groupe libéral demandait, lors du vote du budget 2002, une dimi-
nution de la fiscalité de 2 centimes additionnels, il était loin du compte. Nous
pouvions alors tout à fait considérer qu’avec une diminution de la fiscalité, et
avec ce qui se passe aux comptes, nous pouvions tout à la fois alléger la fiscalité
des ménages et réduire la dette. Au lieu de cela, nous nous enfonçons, je dirai,
dans une spirale de dépenses, puisque les budgets de cette majorité ne font
qu’augmenter d’année en année. Si, effectivement, nous sommes heureux de
constater que la dette a diminué de 220 millions de francs en quatre ans, nous
pouvons également constater que le budget de fonctionnement a augmenté de
tout autant. 

Maintenant, je dirai quelques mots, à brûle-pourpoint, sur le rapport à l’appui
des comptes que nous avons en main depuis hier. Nous pouvons effectivement
remercier le Conseil administratif, et particulièrement Pierre Muller et les ser-
vices, qui nous rendent maintenant des comptes où nous avons les objectifs avec
des commentaires du type «atteints» ou «pas atteints» pour chaque objectif. Cela
est la première étape de ce que nous pourrions considérer comme une évaluation
des politiques publiques, puisqu’un budget, je vous le rappelle, est une autorisa-
tion de dépenses, une intention politique pour savoir dans quel sens une munici-
palité peut aller et que les comptes sont, je dirai, la première évaluation de cette
politique publique. 

Quelques mots également sur la dette et sa charge. Nous pouvons effective-
ment constater que la charge de la dette diminue et nous pouvons toujours en
remercier le magistrat Pierre Muller et le département des finances qui ont su
trouver, sur le marché des capitaux, des emprunts à taux plus bas. 

Maintenant, je ferai quelques remarques d’ordre plus général sur les investis-
sements. Nous pouvons considérer que le pourcentage par rapport à notre inten-
tion d’investissements que nous votons année après année est en légère hausse
par rapport à ce que nous faisions habituellement, mais il reste nettement en des-
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sous de l’objectif, puisqu’il nous «manque» 24 millions pour l’atteindre: nous
n’avons pas réalisé 24 millions d’investissements qui étaient prévus lors de
l’année 2002, ce qui m’amène à faire deux commentaires. 

Quand l’Alternative se flatte d’avoir réussi à maîtriser la dette et à la dimi-
nuer, que nenni non point. Nous avons une incapacité d’investir ce que nous
votons année après année, ce qui, effectivement, provoque une augmentation de
l’autofinancement de notre municipalité, et nous avons parallèlement une aug-
mentation des revenus. Mais, de maîtrise des charges, de volonté réelle de conte-
nir le coût du ménage municipal, nous n’en voyons pas. Et c’est presque par
hasard et tout étonnés de notre incapacité, d’une part à investir et d’autre part à
prévoir les rentrées fiscales et, pour certains, à entendre raison en admettant
qu’une diminution de la fiscalité est raisonnable, que nous arrivons à une diminu-
tion effective de la dette, mais qui n’est pas la démonstration d’une réelle volonté
politique. 

Pour le reste, pour le détail plus comptable de ces comptes, dirais-je, nous les
renverrons à la commission des finances.

M. Jacques Mino (AdG/SI). Les comptes 2002 paraissent très bons, tout le
monde l’a dit. L’étude détaillée en sera faite à la commission des finances, bien
évidemment. Cependant, nous pouvons déjà dire qu’ils sont bien maîtrisés, avec
des écarts globaux faibles par rapport au budget. 

Ce qui est important, à savoir l’excédent des revenus, est dû, cela est vrai, 
tout le monde l’a dit, à des recettes supérieures aux recettes prévues. Cet excédent
permet de diminuer la dette, et nous en sommes contents. Ainsi, ces comptes
viennent confirmer une bonne gestion de la Ville par l’Alternative tout au long 
de la législature. En effet, ils donnent de bonnes indications sur la manière 
dont les objectifs politiques énoncés lors du budget ont été réalisés sur le plan
financier, et M. Oberholzer vient de rappeler que c’est ainsi que cela doit fonc-
tionner. 

Bien sûr, avec des comptes excédentaires, nous avons dû nous opposer aux
revendications réitérées de la droite pour diminuer les centimes additionnels, ce
qui est une sérénade racoleuse qui commence à être habituelle. Rappelons donc
que la diminution du centime additionnel ne profite finalement qu’aux contri-
buables aisés et très aisés. En effet, diminuer le centime additionnel, c’est dimi-
nuer les impôts des bas revenus de quelques dizaines de francs et c’est faire un
cadeau de dizaines de milliers de francs aux revenus les plus hautes. A Genève,
61% des contribuables déclarent moins de 50 000 francs de revenus. Pour eux, la
diminution de l’impôt de 2 centimes additionnels ne rapporterait que 0 à 60 francs



par année, c’est-à-dire extrêmement peu. On voit immédiatement qui va empo-
cher les autres 28 millions: les nantis, dont la qualité principale n’est pas de se
soucier du bien commun. 

Par ailleurs, je signale que la commission des finances étudie actuellement
des projets d’arrêtés du Parti libéral, qui demande, par des artifices contraignants,
une diminution de la dette. Diminution des impôts, diminution de la dette, dimi-
nution des dépenses font partie des couplets obligés du moins d’Etat rabâchés par
la droite depuis des années, et cela forcément au prix d’une diminution des presta-
tions de la Ville. 

Vous le savez, notre refrain parle de solidarité, de justice sociale et de redistri-
bution des revenus; il faudra vous y habituer, à droite, car nous continuerons de le
dire.

M. Pierre Muller, conseiller administratif. Merci, Mesdames et Messieurs,
pour tous ces commentaires forts pertinents. En effet, je crois que vous avez tous
compris qu’actuellement les cycles économiques sont beaucoup plus courts, donc
ils se retournent avec une rapidité que l’on ne connaissait pas il y a encore
quelques années. On peut donc considérer que l’économie est versatile et que, de
ce fait, il faudra bien sûr adapter dans les prochaines années nos préparations bud-
gétaires et ensuite les comptes qui en découlent. 

Je suis vraiment très satisfait que ce Conseil municipal ait eu cette prise de
conscience, justement devant ces cycles courts de l’économie et je souhaite
ardemment que le futur Conseil municipal, celui qui a été élu le 30 mars, prenne
en compte ce qui a été dit aujourd’hui et soit raisonnable. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, d’ores et déjà je vous remercie de renvoyer
ces comptes à la commission des finances où mes collègues et moi-même seront à
votre disposition pour répondre à vos questions et cela dans les prochains jours. 

Mis aux voix, le rapport de gestion est pris en considération et son renvoi à la commission des
finances est accepté à l’unanimité.
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4. Motion de M. Roman Juon, Mme Annina Pfund et M. Olivier
Coste: «Pour une maison de l’architecture, de l’urbanisme et
de l’environnement» (M-342)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant:

– que l’information sur les questions ayant trait au domaine bâti, à l’aménage-
ment du territoire et à l’environnement fait défaut dans le canton de Genève;

– que l’architecture est mal perçue par le public et que, par voie de consé-
quence, on ne parle que d’économie à son propos;

– qu’une grande partie des villes européennes ont créé de tels établissements et
que Lausanne en a fait de même;

– qu’il serait judicieux de créer un tel lieu pour permettre des débats, de monter
des expositions concernant les projets d’architecture et d’aménagement du
territoire, etc.;

– que ce lieu devrait accueillir la population, particulièrement les écoliers et les
étudiants,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre l’initiative
de la création d’une maison de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environne-
ment et de constituer un groupe de travail formé des services concernés de l’Etat,
en particulier le Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement,
les associations professionnelles de la construction et de la défense du patrimoine
bâti, les écoles de formation professionnelle concernées, avec pour mission la
réalisation conjointe de ce projet avec le Canton.

M. Roman Juon(S). Cette motion est une suite à celles qui ont déjà été dépo-
sées dans ce sens-là, par exemple pour les Halles de l’Ile ou pour d’autres
endroits. Le problème consiste à dire que Genève a mal à son architecture. Ce qui
s’est passé ces dernières années, ainsi que mardi et mercredi derniers, notamment
à propos de la place des Nations prouve bien que l’on est très partagés: soit c’est
une question de place, soit ce sont des questions d’argent ou de perméabilité du
sol. En fait, il y a toujours une excuse, une raison certainement valable pour tem-
poriser, mais cela démontre bien, dans ce domaine, que l’on avance très difficile-
ment, que c’est un champ qui est miné. 

Aujourd’hui, qu’est-ce qui est donné comme information à la population, aux
élus et aux professionnels? Les plans ne sont exposés qu’à l’Arcade municipale
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du pont de la Machine, ainsi que dans le couloir d’entrée du bâtiment municipal
situé au 4, rue de l’Hôtel-de-Ville; il faut vraiment être motivé pour y aller. Une
deuxième information est également donnée à l’entrée du Département de l’amé-
nagement, de l’équipement et du logement; il y a un panneau à l’extérieur et là
aussi il faut être très motivé pour y aller et il faut vraiment savoir que l’on peut y
consulter les plans. Je parle donc de ce qui va se faire prochainement. 

Ensuite, qu’est-ce qui a été fait dans le domaine de l’architecture par la Ville
de Genève? J’ai répertorié l’exposition, très intéressante, des travaux de Mario
Botta au Musée Rath, avec son bureau d’architecture au sous-sol, c’est pratique-
ment tout. Il y a aussi eu, il y a quelques années, un prix d’architecture. Je crois
que ce prix est octroyé tous les quatre ans, mais je n’ai pas été rechercher dans les
Mémoriauxou dans l’histoire si cela avait lieu plus souvent. Cette profession a
trait à ce que l’on voit tous les jours, le domaine bâti, mais, visiblement, on ne
s’en inquiète pas trop. 

Parfois, il y a un article dans la presse; la Ville fait son travail d’information,
on ne peut absolument pas le nier et, au niveau de la population, l’information est
aussi donnée dans les séances de concertation, néanmoins, c’est insuffisant. 

Quant aux journées du patrimoine sur l’architecture contemporaine, je crois
qu’elles ont eu lieu une ou peut-être deux fois au maximum, ce qui est déjà bien,
c’est un réel progrès, mais, je le répète, c’est insuffisant. 

Voici quelques exemples de projets qui ont passé à la trappe. Il y a eu celui de
la place Neuve, qui a été critiqué non seulement pour la place en surface, mais
également pour son parking et le coût général; il y a eu l’ancien projet de la place
des Nations qui, comme toujours, pour de bonnes raisons, a été retiré; ensuite, il y
a eu le projet de nouveau Musée d’ethnographie à la place Sturm, mais je ne vais
pas revenir là-dessus; il y a eu la couverture de la place de Cornavin, sujet dont on
en a très peu parlé, car il n’a pas dépassé le stade de la commission des travaux, le
Conseil administratif, après quelques mauvais arguments, s’étant dépêché de reti-
rer cet objet. Bref, tout a passé à la poubelle. Ces projets ont tout de même engen-
dré des frais importants, mais disons que c’est la démocratie, c’est un droit, seule-
ment, il n’y a pas que les frais, il y a aussi des centaines d’architectes et des
centaines d’urbanistes qui ont travaillé à ces projets et qui se voient souvent, trop
souvent refoulés. 

Ce n’est pas une critique que j’émets contre la Ville de Genève, car je sais
qu’elle fait déjà beaucoup, mais c’est un peu contre l’état d’esprit en général qui
domine dans ce domaine. La Ville de Genève organise beaucoup de concours,
surtout depuis le règne de Mme Burnand. Il est vrai que M. Ketterer avait aussi
lancé des concours, mais dans une moindre mesure. 

Maintenant, ces concours sont devenus systématiques, mais, malheureuse-
ment, ils sont présentés dans le ghetto du site d’Artamis. Ce n’est pas toujours
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facile de s’y rendre et il n’y a quasiment que les professionnels qui y vont. Je
pense que vis-à-vis de ceux qui ont travaillé pour ces concours, ce n’est pas très
normal. Ne pourrait-on pas imaginer d’exposer le résultat de ces concours à la
place du Molard, par exemple? La place du Molard, c’est une image, c’est un
exemple; je sais que ce n’est pas pratique, c’est quasiment irréalisable à cet
endroit, mais il me semble que ces concours devraient occuper la même place que
les banques ou que les magasins. 

La Maison Bonnet se consacre principalement à l’architecture ancienne, tra-
ditionnelle, mais elle ne fait aucun effort; c’est vrai que ce n’est pas son rôle. Ce
que les visiteurs retiennent le plus lors de la visite de ce bâtiment, c’est la fameuse
ancienne maquette représentant la Maison Bonnet. 

Je crois qu’il faut recréer l’esprit de Genève qui a permis l’aménagement des
quais, de la place Neuve, du jet d’eau, etc. A cette époque-là, on construisait, on y
allait ardemment et, aujourd’hui, nous avons les résultats dont nous sommes fiers. 

La plupart des villes d’Europe et du monde ont toutes leur maison de l’archi-
tecture. Les villes de Barcelone et d’Amsterdam en ont chacune une et les
membres de la commission des travaux et de la commission de l’aménagement et
de l’environnement de ce Conseil municipal sont allés les visiter; les plus anciens
de ce Conseil municipal doivent peut-être encore s’en souvenir. C’est tout simple,
c’est un lieu où l’on retrouve tous les projets, les maquettes, tout le travail qui a
été accompli et cela est représenté d’une manière très didactique. 

Notre motion M-342 ne demande pas mieux, elle ne demande pas à la Ville de
construire ou d’acheter une maison dévolue à l’architecture et de passer à la
caisse toute seule. Notre motion demande de réfléchir, en concertation avec
l’Etat, les communes périphériques, les associations d’architectes et d’ingénieurs,
les entreprises de construction du canton, les fournisseurs de matériaux, en ayant
cette fois la volonté d’arriver à un résultat. 

Pour terminer – j’aimerais bien que M. Ferrazino puisse écouter au moins la
dernière phrase, parce qu’il est directement concerné. (M. Ferrazino discute avec
un conseiller municipal.) Pourquoi ne ferait-on pas appel à M. Michel Ruffieux,
directeur de la Division de l’aménagement et des constructions, qui sera prochai-
nement à la retraite, si je suis bien renseigné, pour piloter un tel projet, pour déve-
lopper une telle idée? 

Préconsultation 

M. Pierre Maudet (R). Je proposerai simplement, au nom du groupe radical,
de renvoyer la motion M-342 à la commission de l’informatique et de la commu-
nication, parce qu’en ce moment nous sommes justement en train d’étudier, dans



cette commission, sous la présidence de M. Breguet, l’opportunité pour la Ville
de Genève de développer différents supports pour la présentation des projets
d’architecture et d’urbanisme. En effet, si nous partageons le constat des motion-
naires, les citoyens sont parfois fâchés avec l’aménagement de leur ville, avec
son urbanisme, avec la manière dont ces projets sont présentés, et nous pensons
que nous devons précisément réfléchir de manière globale à la manière de mieux
les présenter.

Alors, on peut parler du cadre, en l’occurrence d’une maison, d’un espace qui
serait dévolu à ce type d’activités, mais également des supports, or la commission
de l’informatique et de la communication est précisément en ce moment en train
d’étudier notamment la possibilité, par le biais de représentations vidéo, de mieux
présenter à la population un certain nombre de choses. 

Par conséquent, je fais la proposition, au nom du groupe radical, et j’espère
que les motionnaires y souscriront, de renvoyer cette motion M-342, précisément
maintenant, à la commission de l’informatique et de la communication, pour
qu’elle puisse la traiter dans le cadre de ses travaux.

Mise aux voix, la motion est prise en considération et son renvoi à la commission de l’informatique
et de la communication est accepté sans opposition (3 abstentions).

5. Motion de MM. Gérard Deshusses, Pierre Reichenbach, Pierre
Maudet, Jacques François, Robert Pattaroni, Alain Gallet et 
Mme Liliane Johner: «Soutien à l’association E3 (développement
durable, mécanisme d’optimisation énergétique)» (M-343)1.

PROJET DE MOTION 
Considérant:

– que le développement durable consiste notamment à:

– réduire les émissions de CO2,

– diffuser des technologies adaptées, à basse consommation énergétique,

– réduire la dépendance énergétique des activités industrielles,

– renforcer le tissu entrepreneurial local (capacity building, empowerment),

– développer de nouvelles compétences professionnelles;
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– que le souci de la Ville est de concrétiser son effort dans le cadre de 
l’Agenda 21, en soutenant des projets de développement durable tant à
Genève qu’en Suisse et à l’étranger;

– que la qualité du projet E3 répond aux critères de l’Agenda 21;
– que les objectifs définis par le projet visent à aider les pays en développement

de façon concrète;
– que ce projet a reçu la validation du Service de l’énergie de la Ville;
– que ce projet doit être autofinancé à brève échéance (quatre années);
– qu’un bilan sera fourni au bout de trente mois (évaluation financière, énergé-

tique et sociale) à l’ensemble des partenaires financiers du projet;
– que ce projet pourrait servir de modèle à d’autres opérations en cas de réus-

site;
– que l’urgence à mettre en place ce projet est manifeste,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:
– à prendre d’urgence toutes les mesures nécessaires pour faciliter la réalisation

du projet E3;
– à allouer à l’association E3 la somme de 300 000 francs correspondant à

l’aide sollicitée;
– à exiger d’E3 une évaluation globale de la réalisation du projet après trente

mois.

M. Gérard Deshusses (S). Je serai bref pour vous présenter cette motion que
nous avons déjà discutée en aparté. Il s’agit ici de soutenir de jeunes chercheurs
regroupés en une association dite «E3». Ces jeunes chercheurs ont mis au point
un système permettant des économies d’énergie extrêmement importantes,
notamment en termes d’éclairage, et ce mécanisme qu’ils ont mis en place corres-
pond aux principes de l’Agenda 21 et du développement durable. Ces jeunes
scientifiques, dans un esprit de coopération au développement, ont mis également
sur pied un projet qui devrait voir sa réalisation commencer au mois de juillet à
Cuba, mais, pour ce faire, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, il
est bien évident qu’ils ont besoin d’un soutien financier et c’est la raison pour
laquelle ils s’adressent à notre Ville. 

Il s’agit donc pour nous de soutenir ce projet d’une manière ou d’une autre,
pendant un temps limité, et nous avons pour cela des garde-fous. Un bilan sera
fourni d’ici à trente mois et, d’autre part, le projet - comme le mécanisme que ses
auteurs ont trouvé - a été validé par M. Macherel, directeur du Service de l’éner-
gie, qui le trouve remarquable et qui pense que ce procédé devrait voir son déve-
loppement trouver une place dans notre ville dans différents projets à venir. 
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Ce que nous vous demandons aujourd’hui, c’est de trouver, si ce n’est une
subvention, parce qu’il est difficile d’apporter une subvention à une entreprise
privée, du moins de trouver une solution de garantie bancaire ou de prêts à terme,
de façon que ces jeunes entrepreneurs soient soutenus positivement par une ville
qui a toujours défendu une politique allant dans ce sens. 

C’est pourquoi je vous demande soit de renvoyer la motion M-343 au Conseil
administratif soit de lui faire faire un bref passage à la commission des finances,
de façon que nous puissions nous déterminer. Encore une fois, les délais qui nous
sont impartis sont extrêmement courts et nous ne souhaiterions pas que le projet
actuellement mis en place par ces jeunes soit condamné du fait de notre propre
lenteur. 

M. Pierre Maudet (R). Je prends la parole pour surenchérir aux propos de
M. Deshusses et prôner le renvoi de cette motion à la commission des finances.
Ce qui nous a convaincus et intéressés, nous, radicaux, dans ce projet, c’est le fait
que l’association E3 applique les principes qu’elle prône. Non seulement cette
association vise à la promotion du développement durable par des actions
concrètes, mais elle applique elle-même à son propre processus ces principes de
développement durable et je trouve que cela mérite d’être soutenu. 

C’est pourquoi nous prônons le renvoi de cette motion M-343 à la commis-
sion des finances pour qu’elle puisse rapidement auditionner les représentants
d’E3, afin de trouver une solution conforme à leurs attentes et aux nôtres. 

Préconsultation 

M. Jean-Pierre Oberholzer (L). Le groupe libéral, puisqu’il est cosignataire
de cette motion, est également prêt non seulement à entrer en matière sur cette
motion, mais aussi à renvoyer celle-ci à la commission des finances pour étude. 

Néanmoins, après réflexion, nous vous proposons un amendement; il est sur
votre bureau, Monsieur le président. Dans la deuxième invite de la motion, il est
dit: «à allouer à l’association E3 la somme de 300 000 francs correspondant à
l’aide sollicitée». Nous demandons la suppression de cette invite, parce que nous
pensons que cela ne sera pas possible et nous souhaitons que la commission des
finances puisse se pencher sur la manière d’aider financièrement cette associa-
tion. 

Projet d’amendement

Supprimer la deuxième invite: «à allouer à l’association E3 la somme de
300 000 francs correspondant à l’aide sollicitée». 
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En effet, nous serions plus tranquilles avec cet amendement qui demande de
supprimer cette invite lors de la prise en considération de la motion et de son ren-
voi à la commission des finances, parce que nous imaginons mal notre collecti-
vité allouer une somme de 300 000 francs à une association qui n’en n’est pas tout
à fait une, puisqu’elle fonctionne selon les critères de la société anonyme. Peut-
être faudra-t-il prendre des parts? Je n’en sais rien, mais de voter d’emblée, lors
de la prise en considération, 300 000 francs à cette association société anonyme
ne nous paraît pas très judicieux. 

M. Pierre Muller, conseiller administratif. Je ne remets pas en discussion le
fond de cette motion, mais je me permets de vous dire qu’il serait peut-être plus
judicieux, non pas de fournir une allocation de 300 000 francs, cela se discutera à
la commission des finances, mais de fournir une garantie bancaire, ce qui serait
beaucoup plus simple. (Un conseiller dit que M. Deshusses en a déjà parlé.) 

Ah, M. Deshusses l’a dit, excusez-moi, je ne l’ai pas entendu, mais il est vrai
que nous en avions déjà parlé tout à l’heure. 

M. Alain Gallet (Ve). Pour nous, les Verts, ce projet de motion nous intéresse
au plus haut point. Vous vous souvenez sans doute d’un débat, pas si lointain, au
sujet de la place des Nations, où nous avions voulu évaluer la dépense énergé-
tique de ce projet et où nous avons même fait toute une série de propositions. Il
est évident qu’on aurait presque pu espérer que cette motion vienne avant le pro-
jet de la place des Nations, ainsi on aurait pu évaluer la consommation énergé-
tique de ce projet d’une façon plus sérieuse. 

Comme un certain nombre de réticences se sont manifestées tout à l’heure à
propos de l’octroi d’une subvention à une entreprise privée, il est évident que
nous souhaitons que cette motion soit renvoyée à la commission des finances
pour quelques auditions complémentaires. 

M. Damien Sidler (Ve). Tout comme M. Oberholzer qui en a parlé tout à
l’heure, nous ne sommes pas forcément convaincus qu’une subvention soit la
meilleure façon d’aider au démarrage du projet d’E3, étant donné la forme qu’a
prise cette association. 

Nous sommes prêts, comme l’a dit M. Gallet, à envisager d’autres finance-
ments possibles à la commission des finances. Eventuellement, nous pourrions
confier à cette association un mandat à hauteur de 300 000 francs, comprenant
des objectifs très clairement définis, plutôt que de lui donner une subvention, ou



alors il faudrait passer par le biais de la Fondetec, puisque c’est l’organe que la
Ville de Genève a créé pour aider ce genre d’entreprises ou de sociétés, cela afin
de ne pas créer de précédent et afin que le Conseil municipal ne devienne pas une
sorte de Fondetec bis. 

M. Gérard Deshusses (S). Nous comprenons tout à fait l’argument de ne pas
créer un précédent qui pourrait faire jurisprudence et c’est la raison pour laquelle
nous acceptons bien volontiers l’amendement de M. Oberholzer et du groupe
libéral. 

Reste que, dans un esprit constructif, nous aimerions qu’une solution finan-
cière soit trouvée pour cette association. Cela pourrait être, par exemple, un man-
dat qui lui serait confié pour un travail en Ville de Genève.

J’aimerais aussi qu’à la commission des finances on travaille rapidement, de
façon que, encore une fois, le projet que cette association a mis sur pied pour
Cuba - et qui est aussi un projet prototype par rapport à son invention - puisse se
réaliser dans les meilleurs délais, c’est-à-dire le mois de juillet prochain. 

Mis aux voix, l’amendement libéral demandant la suppression de la deuxième invite est accepté à
l’unanimité.

Mise aux voix, la motion amendée est prise en considération et son renvoi à la commission des
finances est accepté à l’unanimité. 

6. Motion de MM. Roberto Broggini, Robert Pattaroni, Bruno
Martinelli, Michel Ducret, Alain Dupraz et René Grand: «Pour
des cases de livraisons à la place Grenus» (M-344)1.

PROJET DE MOTION 
Attendu:

– que les immeubles de la place Grenus ont été ou sont en cours de rénovation;

– que de nouveaux commerces se sont installés dans les arcades;

– qu’il n’existe qu’une case de livraisons sur la place Grenus;

– qu’un parking souterrain existe sous la place;
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– que des voitures se garent sur les trottoirs entourant la trémie d’accès au par-
king,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire en sorte que
les livreurs et commerçants de la place Grenus puissent charger ou décharger les
marchandises destinées à leur commerce et d’installer des bancs pour éviter le
stationnement sauvage.

M. Roberto Broggini (Ve). Effectivement, la place Grenus est en train de se
modifier. Un certain nombre d’immeubles viennent d’être rénovés ou sont en
cours de rénovation, de nouvelles arcades s’y installent et on constate qu’il n’y a
pas de cases de livraisons sur cette place. Bien entendu, les commerçants ont
toutes les peines du monde à pouvoir acheminer les marchandises dans leurs
commerces, parce que l’ensemble de la place est occupé par des places de station-
nement pour les voitures, alors qu’il y a un grand parking souterrain en dessous
de cette place, qui fait d’ailleurs déjà l’objet de beaucoup de discussions. C’est la
raison pour laquelle nous vous demandons l’installation de cases de livraisons
pour les commerçants, afin qu’ils puissent acheminer les marchandises dans les-
dits commerces. 

Dans cette motion, il est également demandé que des bancs soient installés
sur la place Grenus, parce que, comme vous pouvez le constater, chaque jour de
nombreuses personnes pique-niquent sur cette place. Nous demandons donc
l’aménagement de quelques bancs sur le pourtour de cette place, avec, bien
entendu, des poubelles. Comme vous le savez, les habitudes alimentaires ont
changé, on ne mange plus chez soi, on va dans des commerces de restauration
rapide et cela génère beaucoup de déchets. Plutôt que de voir ces déchets traîner à
même le sol, il serait préférable d’installer quelques poubelles à côté des bancs.
Et, si l’on pouvait, comme cela se fait dans d’autres villes - j’ai notamment vu
cela à Berlin - avoir des poubelles sélectives pour le PET, le verre, l’aluminium et
les autres matières, ce serait un avantage. Je sais qu’il y a de fortes réticences dans
les services de la Voirie, mais, si cette dernière voulait faire cette expérience, ce
serait bien. 

Je vous encourage donc, Mesdames et Messieurs, à voter cette motion, qui
demande des cases de livraisons, des bancs et des poubelles. 

M. Robert Pattaroni (DC). Ce qui nous a convaincus d’appuyer cette
motion, c’est que, en attendant le grand jour où l’on pourra inaugurer la fameuse
place Grenus fermée à la circulation, il nous paraît judicieux d’apporter quelques
petites améliorations. C’est vrai qu’aujourd’hui, si tant qu’à faire on doit y trou-
ver des véhicules, au moins que ce soit des véhicules qui doivent venir là parce
qu’ils ne peuvent pas faire autrement en raison de l’activité professionnelle. 



Tout à l’heure, M. Broggini a minutieusement décrit quelques petites amélio-
rations; il a notamment parlé des bancs. Bien entendu, nous sommes d’accord
avec des bancs, des poubelles et des fleurs, mais il faudra placer ces bancs de
manière que les gens tournent au moins le dos à la circulation. 

La parole n’étant pas demandée en préconsultation, la motion est acceptée à l’unanimité.

Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire en sorte que
les livreurs et commerçants de la place Grenus puissent charger ou décharger les
marchandises destinées à leur commerce et d’installer des bancs pour éviter le
stationnement sauvage.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de
prendre une mesure. 

7. Interpellation de Mme Isabel Nerny: «Qui fait quoi au Service
des espaces verts et de l’environnement?» (I-92)1.

M me Isabel Nerny (AdG/SI). Ce titre «Qui fait quoi au Service des espaces
verts et de l’environnement» colle parfaitement à la situation. Dans ce service, il
y a des jardiniers, des contremaîtres, un directeur, donc des spécialistes; ils ont
appris un très beau métier, mais ils le pratiquent d’une drôle de manière. Moi, je
les appelle les «maniaques de la tronçonneuse». 

Les arbres desséchés ne fleurissant plus et ne donnant plus de feuilles ne ris-
quent rien; on les laisse sur place jusqu’à ce qu’ils s’écroulent. Je citerai le grand
tilleul qui se trouvait devant la cathédrale, près de la place de la Taconnerie; il est
tombé, mais il n’y avait heureusement personne dans les parages. Il y avait aussi
trois acacias à la place du Perron, qui étaient très penchés depuis des années.
Quand j’ai signalé le fait à nos spécialistes, ils m’ont répondu: «Non, non,
Madame Nerny, c’est solide, ça tient encore.» Un de ces acacias s’est écroulé il y
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a quelques années; le suivant, il y a trois ans, et le dernier, cet automne; il s’est
affaissé sur une place généralement assez fréquentée, par bonheur personne ne se
trouvait sous l’arbre. L’an dernier, il est arrivé la même chose au grand tilleul
situé derrière l’église de la Madeleine. 

Par contre, tout ce qui vit, il faut le bousiller; ça dépasse un peu, hop, on
coupe, on arrache. Par exemple, sur la gauche en descendant la Treille, il y avait
de magnifiques arbres de buis et de houx qui ployaient touffus et très beaux; ils
viennent d’être élagués – on dit «élagage», moi, j’appelle cela «massacre». On a
laissé seulement les troncs à une hauteur de 30 ou 40 centimètres. Il n’y a plus une
seule branche, plus une seule feuille, c’est un alignement de bois mort. Tout le
monde sait que ces deux espèces poussent très lentement. Réclamation faite à M.
Roger Beer, il m’a dit que c’était une erreur de la part du contremaître et qu’il lui
a «passé une bordée», etc. Malheureusement, le mal est fait et pour longtemps.
«Mais, Madame Nerny, cela repoussera!» Ben voyons, c’est chaque fois la même
histoire, c’est chaque fois la même réponse qui nous est donnée! Le même
exemple s’est reproduit il y a quelques jours à la place du Perron. Là aussi, des
arbres qui étaient pleins de feuilles et qui servaient de nichoirs aux oiseaux ont été
élagués; il n’y a plus rien, plus une seule feuille, il ne reste que des troncs de 30 ou
40 centimètres. Dire que cela met des années à repousser… Par contre, ce qui est
à côté, qui avait été élagué il y a deux ans et qui aujourd’hui est complètement
pourri, on le laisse. 

Alors, j’aimerais quand même que les choses changent un petit peu, qu’on
prenne acte de ce que fait la nature, parce que généralement elle fait les choses
mieux que nous. 

Alors, croyez-moi, bien que n’étant pas réélue, je ne vais pas faire relâche, ce
serait mal me connaître. Je pars donc en guerre contre les ennemis destructeurs de
toute vie et d’esthétique. Partez avec moi, dénonçons les abus de nos spécialistes
en tout genre et laissons faire la nature qui, quand elle s’en mêle, fait si bien et si
bellement les choses. (Applaudissements.)

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur le président, Mme

Nerny a raison. Il y a eu quelques massacres à la tronçonneuse dans certains
endroits de la ville, et j’ai fait comme M. Beer, j’ai «poussé une gueulante» pour
dire à ces jardiniers que c’était inadmissible et que je ne voulais pas que cela
recommence. 

Je ne puis pas être derrière chaque plante, derrière chaque arbre, vous le
savez, même si certains prétendent que je suis le premier magistrat, sans vouloir
me vanter, qui dirige le SEVE (Service des espaces verts et de l’environnement)
et qui regarde la couleur de chaque fleur. Vous avez pu d’ailleurs le constater der-



nièrement avec l’Horloge fleurie et je remercie les conseillères et conseillers
municipaux qui m’ont félicité pour cette décoration, mais il est vrai qu’il y a par-
fois des dérapages, et nous veillerons à ce que cela ne se reproduise pas. 

J’aimerais quand même faire remarquer à Mme Nerny que, s’il y a eu quelques
petits points noirs ces derniers temps, il y aussi eu des éléments de satisfaction.
Par exemple, vous avez pu constater comment on a géré, à la satisfaction des
habitants, les berges de l’Arve à la Jonction. A cet endroit-là, on a élagué certains
arbres - c’est vrai qu’en hiver on ne fait pas la différence entre le bois vivant et le
bois mort, c’est normal, puisqu’il n’y a pas de feuilles - et certains laborantins et
laborantines de Sciences II nous ont téléphoné pour nous dire que c’était un scan-
dale, mais quand ils ont vu au printemps que certains bois morts n’avaient pas de
feuilles et ne repoussaient pas, eh bien, ils ont compris la raison de notre action et
ils nous ont félicités. Là aussi, on a œuvré au remplacement des arbres abattus
avec de nombreux arbres qui sont même plus vigoureux. Vous avez probablement
pu faire cette constatation en vous promenant sur les berges de l’Arve. 

Nous continuerons dans ce sens. Dernièrement, nous avons planté un troi-
sième cèdre du Liban devant le Musée de l’horlogerie, parce que là aussi il y avait
eu un petit couac, Madame Nerny, et j’ai présenté des excuses aux habitantes et
aux habitants qui se promènent régulièrement dans ce parc et qui m’ont téléphoné
ou écrit pour se plaindre. 

Il est vrai qu’on ne peut pas tout éviter; on a parfois de jeunes apprentis qui
n’ont pas forcément l’expérience suffisante, mais il faut aussi qu’ils apprennent
leur métier, il faut être un peu compréhensif. Madame Nerny, j’espère que cela ne
se reproduira pas, car nous avons pris des mesures en conséquence. 

Personnellement, je souhaite que vous puissiez continuer votre activité au
sein de la commission consultative des espaces verts pour que l’on puisse
entendre votre voix, même si, malheureusement, vous ne serez plus au Conseil
municipal.

L’interpellation est close.
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8. Projet d’arrêté de MM. Jean-Marie Hainaut, André Kaplun et
Jean-Pierre Oberholzer: «Contrôle de gestion» (PA-37)1.

PROJET D’ARRÊTÉ
Considérant:

– que le Grand Conseil dispose d’une commission de contrôle de gestion;

– que tel n’est pas le cas en Ville de Genève où il n’existe qu’un Service du
contrôle financier, qui dépend directement du Conseil administratif;

– la nécessité pour le Conseil municipal de disposer d’un outil de contrôle de
gestion lui permettant, par exemple, de vérifier l’adéquation entre un crédit
d’investissement, l’objectif recherché et le résultat ou le bon emploi des fonds
publics, y compris des subventions,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition de trois de ses membres,

arrête:

Article premier. –L’article 121 du règlement du Conseil municipal de la Ville
de Genève est complété comme suit:

«Les commissions permanentes sont les suivantes:

– commission de contrôle de gestion».

Art. 2. –Les membres de la commission de contrôle de gestion peuvent ne pas
être des conseillers municipaux.

Art. 3. – La commission peut être saisie par voie de motion ou de résolution et
a également le pouvoir d’autosaisine.

Art. 4. – La commission a le droit de demander directement les renseigne-
ments et documents qu’elle juge utiles aux services ou entités subventionnées, et
elle peut mandater des experts.

M. André Kaplun (L). Je ne vais pas être long. Je crois que celles et ceux qui
étaient là au moment de l’examen et du vote du budget au mois de décembre s’en
souviennent, j’avais présenté, à l’occasion de mon rapport de minorité, quatre
documents, quatre projets d’arrêtés: deux traitaient de la dette, un de la mise en
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place d’une politique anticyclique et enfin un traitait du contrôle financier et pro-
posait - nous l’avons d’ailleurs déjà examiné à la commission des finances - une
modification du règlement sur le contrôle financier. 

Lorsque la commission des finances a bien voulu traiter ces quatre objets,
j’avais expliqué à mes collègues qu’en fait le projet d’arrêté qui traitait de la
modification du règlement sur le contrôle financier cachait en quelque sorte un
projet nettement plus ambitieux. M. Jacques François, malheureusement absent
aujourd’hui, m’avait demandé alors de m’expliquer sur l’idée que nous avions
derrière la tête. 

Je prie mes collègues de la commission des finances de m’excuser, mais je
vais répéter ce que j’ai déjà dit en commission. Lorsque, après le vote du budget,
nous avons eu un peu plus de temps, j’ai commencé à creuser ce problème qui,
pour nous, libéraux, consistait à introduire un concept de contrôle de gestion. Or,
en prenant le projet de loi - parce qu’il ne s’agissait pas pour moi bien évidem-
ment d’inventer quelque chose qui existait, qui est actuellement à l’étude de la
commission des finances du Grand Conseil, à savoir celui qui institue une cour
des comptes. En examinant ce document, très intéressant, j’ai découvert notam-
ment - j’aurais peut-être pu le faire plus tôt, mais j’avoue ne pas suivre de très près
les travaux de nos collègues du Grand Conseil - l’existence d’une commission de
contrôle de gestion. Il m’est très vite apparu – c’est un avis personnel que les uns
et les autres devront examiner – que l’instauration d’une cour des comptes muni-
cipale ne me paraissait pas une bonne idée. En effet, personnellement déjà, je ne
suis pas extraordinairement favorable à l’institution de ce genre de cour, n’étant
pas totalement convaincu, mais je veux bien partager d’autres opinions, que des
juges professionnels puissent véritablement apporter une contribution aux tra-
vaux de députés ou de commissaires. J’ai donc très vite écarté l’idée de l’institu-
tion d’une cour des comptes municipale, préférant me rallier à cet outil qui existe,
je crois, depuis un ou deux ans au niveau du Grand Conseil et qui est cette
fameuse commission du contrôle de gestion. Il m’a paru effectivement intéressant
de pouvoir disposer de cet outil au niveau municipal. Nous ignorons, chers col-
lègues, pourquoi au niveau de la Ville de Genève cette idée n’a pas été adoptée et
que, dans la liste des commissions que vous trouvez dans le règlement du Conseil
municipal, curieusement, cette commission du contrôle de gestion ne figure pas. 

Alors, pourquoi cette commission me paraît-elle utile en ce qui concerne nos
travaux au niveau du Conseil municipal? Je pense que, sans du tout vouloir ins-
taurer une espèce de climat de mise en doute du travail qui serait fait par tel ou tel
magistrat, ce n’est pas du tout mon intention, il m’a paru intéressant de pouvoir,
dans des cas précis, en ce qui concerne nos travaux au niveau du Conseil munici-
pal, vérifier par exemple l’adéquation entre un crédit d’investissement et l’objec-
tif recherché, le résultat obtenu, ou alors le bon emploi de fonds publics dans tel
ou tel cas, ou enfin le bon emploi des subventions. 
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Je crois, encore une fois, que cette commission de contrôle aura le mérite tout
d’abord d’exister, d’être utilisée de cas en cas, il ne s’agit pas d’en faire forcé-
ment un outil de travail permanent, mais de pouvoir examiner, voire par autosai-
sine, ce que sont devenus les fonds publics que vous avez vous-mêmes votés et de
s’assurer qu’ils ont été correctement utilisés. 

J’aimerais, avant de vous rendre la parole, Monsieur le président, très briève-
ment soulever un problème qui ne vous aura pas échappé dans le texte du projet
d’arrêté PA-37, à savoir l’article 2. L’article 2, je vous le concède, a été introduit
un peu à la va-vite, en dernière minute. A tête reposée, il m’est apparu que cet
article 2 n’est pas compatible avec notre règlement du Conseil municipal. Par
conséquent, je proposerai en commission, on pourrait le faire déjà aujourd’hui si
vous y tenez, mais je pense que l’on peut renvoyer cela à la commission des
finances où je proposerai, je m’y engage d’ailleurs, l’abrogation de cette disposi-
tion qui n’est pas conforme au règlement du Conseil municipal et de la loi sur
l’administration des communes. Par contre, je proposerai à la commission des
finances une version atténuée ou différente de l’article 2, qui consisterait, parce
que je crois que ce n’est peut-être pas inutile, à prévoir la possibilité, encore une
fois de cas en cas, de s’adjoindre en tant qu’invité, ce qui n’est pas vraiment le cas
des autres commissions, des experts qui pourraient être invités à siéger avec nous,
simplement pour nous faire part de leur avis, sans évidemment avoir une voix
délibérative. Je pense qu’il n’est peut-être pas inutile que, dans certains cas assez
techniques, on puisse bénéficier de l’apport de certains spécialistes. 

Voilà, chers collègues, ce que je voulais vous dire aujourd’hui. Je vous pro-
pose donc de renvoyer ce projet d’arrêté PA-37 à la commission des finances et je
m’engage d’ores et déjà devant vous à abroger l’article 2 en commission. Si vous
souhaitez que nous le fassions aujourd’hui, je suis prêt à le faire. Je vous en
remercie.

Préconsultation 

M. Jacques Finet (DC). Le Parti démocrate-chrétien est particulièrement
satisfait de cette proposition, car il est évident qu’il manque un regard critique sur
la façon dont est gérée la Ville de Genève. Nous ne considérons pas cette gestion
critiquable a priori, mais nous pensons qu’il serait souhaitable qu’elle soit sou-
mise à un regard extérieur. D’ailleurs, le Parti démocrate-chrétien est en grande
partie à l’origine du projet de cour des comptes qui est actuellement discuté au
Grand Conseil. 

Personnellement, je partage, et beaucoup de gens avec moi, l’avis de M.
Kaplun sur le fait que des juges ne sont pas forcément les meilleurs artisans d’un
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contrôle financier. J’étais donc personnellement très content de l’article 2 et je
suis très triste qu’il disparaisse. J’aimerais suggérer que la commission, dans sa
grande sagesse, quand elle étudiera ce projet, envisage la création d’une commis-
sion extraparlementaire. 

Nous renverrons donc très volontiers ce projet en commission. 

M me Sandrine Salerno (S). Le Parti socialiste renverra ce projet d’arrêté à la
commission des finances pour étude. Nous n’allons pas déposer ici un amende-
ment à l’article 2, cela se fera en son temps en commission. 

Simplement, sur le principe qui nous est proposé par MM. Hainaut, Kaplun et
Oberholzer, le Parti socialiste pense qu’effectivement ce projet d’arrêté mérite
d’être étudié, qu’il met en œuvre notamment le principe de haute surveillance qui
est appliqué au niveau fédéral et cantonal. Il nous paraît sage et adéquat qu’une
municipalité, surtout quand il s’agit d’une commune aussi importante que la nôtre
en termes de masse financière, de personnes engagées, d’activités qui s’y déve-
loppent, puisse elle aussi exercer ce principe de haute surveillance. Il nous semble
judicieux que dans ce sens-là ce soient des personnes assermentées, des
conseillères et des conseillers municipaux qui se chargent de ce contrôle-là, mais
qu’effectivement, à l’occasion, on peut parfois s’adjoindre les lumières de per-
sonnes extérieures dans les débats ou dans les documents qui peuvent être deman-
dés ou pour enrichir les débats qui seraient menés par les membres de la commis-
sion de gestion. 

Finalement, nous soulignons qu’à notre sens c’est un bon projet et nous nous
réjouissons de l’étudier à la commission des finances. Nous imaginons que son
traitement sera rapide, parce qu’il n’est jamais inutile d’avoir un instrument de
plus, en tout cas pour le Conseil municipal que nous sommes, qui nous permette
de vérifier que la politique qui sous-tend les budgets, les comptes ou les principes
que nous votons soit appliquée et de contrôler la façon qu’elle a d’être appliquée
par le Conseil administratif et l’administration publique. 

M. Jacques Mino (AdG/SI). Nous renverrons également ce projet d’arrêté
PA-37 à la commission des finances, parce qu’il pourrait être intéressant de
l’adopter comme outil de travail.

Nous sommes contents des propos de M. Kaplun, parce que nous étions très
en souci quant aux limites à mettre par rapport au contrôle de gestion et aux
conditions de travail de cette commission de contrôle de gestion. A l’article 3 du
projet d’arrêté, il faudra aussi que l’on définisse les conditions de l’autosaisine. 



C’est très volontiers que nous étudierons cet objet à la commission des
finances.

Mis aux voix, le projet d’arrêté est pris en considération et son renvoi à la commission des finances
est accepté à la majorité (1 opposition et 3 abstentions). 

9. Motion de MM. Gérard Deshusses et Daniel Sormanni à
l’intention du Grand Conseil: «Pour la création d’un fonds can-
tonal de compensation pour les charges communales excep-
tionnelles résultant de décisions cantonales en matière
d’aménagement du territoire» (M-348)1.

PROJET DE MOTION 

Vu l’article 37A de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984;

vu l’article 147A de la loi portant règlement du Grand Conseil de la Répu-
blique et canton de Genève du 13 septembre 1985;

vu la période de prospérité économique que connaît le canton de Genève qui
exerce un attrait tel que la population croît d’environ 5000 à 6000 personnes par
année, au lieu de 2000 personnes en moyenne par année durant la décennie précé-
dente, et que cette prospérité économique s’accompagne aussi d’une pénurie de
logements qui va en s’aggravant à cause de la raréfaction des terrains construc-
tibles;

vu les mesures d’aménagement prévus dans le plan directeur cantonal, adopté
par le Grand Conseil en septembre 2001, visant à utiliser de manière optimale les
zones à bâtir existantes, notamment par une densification des périmètres qui s’y
prêtent de la zone villas et de la zone agricole;

vu les projets d’aménagement prévus sur le site de Sécheron pour l’installa-
tion de l’entreprise Serono et les coûts d’aménagement et du transfert des entre-
prises sur le site de la zone industrielle de Châtelaine (ZIC);

vu les deux trains de projets concrets de développement présentés par le
Conseil d’Etat pour faire face aux besoins en logements, à moyen et long terme,
qui représentent respectivement un potentiel de 3000 et de 6500 logements;
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vu que ces projets de développement répondent à l’intérêt général cantonal,
mais que leurs conséquences financières à court terme reposent essentiellement
sur les seules communes concernées;

vu la nécessité d’être solidaires avec les communes qui assument des tâches
d’intérêt général cantonal et le devoir de les soutenir,

le Conseil municipal invite le Grand Conseil:

– à légiférer pour qu’un fonds cantonal de compensation pour charges commu-
nales exceptionnelles résultant de décisions cantonales en matière d’aména-
gement du territoire soit créé dans les plus brefs délais;

– à doter ce fonds d’un financement cantonal.

Exposé des motifs

Le canton de Genève vit depuis quelques années une période de prospérité
économique qui se traduit par la création d’emplois et de richesses, entre autres
sous forme de retombées fiscales. Cette situation permet d’assurer à la population
des prestations sociales et culturelles de qualité. Elle donne les moyens aux
jeunes d’accéder à leurs propres logements et aux personnes âgées de bénéficier
de l’aide à domicile. Cet attrait de Genève a pour conséquence que la population
résidente du canton croît depuis quelques années d’environ 5000 à 6000 per-
sonnes par année, au lieu de 2000 personnes en moyenne par année durant la
décennie précédente.

La prospérité économique s’accompagne aussi d’une pénurie de logements
qui va en s’aggravant à cause de la raréfaction des terrains constructibles. C’est la
raison pour laquelle les mesures d’aménagement prévues dans le plan directeur
cantonal, adopté par le Grand Conseil en septembre 2001, visent à utiliser de
manière optimale les zones à bâtir existantes, notamment par une densification
des périmètres qui s’y prêtent de la zone villas ainsi que de la zone agricole. Rap-
pelons que les diverses mesures d’application du plan directeur cantonal se
basent sur un développement raisonnable de Genève, en application des principes
du développement durable.

Pour faire face aux besoins en logements, à moyen et long terme, le Conseil
d’Etat a décidé de présenter rapidement des projets concrets de développement.
Un premier train de projets de densification de 12 périmètres situés en zone villas
a déjà été mis à l’enquête publique. Un deuxième train de projets concerne quatre
périmètres d’aménagement coordonnés, situés en zones villas et agricole et répar-
tis dans l’agglomération et dont les études d’aménagement ont d’ores et déjà été
engagées par l’administration cantonale. Ces propositions représentent respecti-
vement un potentiel de 3000 et de 6500 logements.
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Au total, 15 communes sont concernées par ces projets de développement, à
savoir: Bellevue, Carouge, Chêne-Bougeries, Cologny, Lancy, Meyrin, Onex,
Plan-les-Ouates, Pregny-Chambésy, Puplinge, Thônex, Troinex, Vernier, Veyrier
et Genève. Ces communes verront donc leur population augmenter de manière
souvent importante et cela à relativement court et moyen terme. Le nouvel apport
de population va occasionner des dépenses communales importantes, alors que
les recettes fiscales provenant des nouveaux ménages et activités n’intervien-
dront qu’ultérieurement.

En effet, les communes concernées par cette extension urbaine sont tenues de
réaliser l’équipement de base des terrains à bâtir prévu dans les plans localisés de
quartier, soit les voies d’accès et les conduites pour l’alimentation en eau et en
énergie ainsi que pour l’évacuation des eaux usées. Elles sont également tenues
de mettre à la disposition du Département de l’instruction publique les bâtiments,
les terrains accessoires et le mobilier nécessaires à l’enseignement primaire et à la
gymnastique. De plus, les frais inhérents à l’entretien, au chauffage, à l’éclairage
et à la conciergerie des écoles sont à la charge des communes.

Les finances de chaque commune concernée par ces projets de développe-
ment seront donc directement mises à contribution, alors que les communes ne
disposent que d’une voix consultative sur ces projets, sous forme de préavis du
Conseil municipal. En effet, en matière de projets de modification de zones de
construction et de projets de plans localisés de quartier, la décision finale appar-
tient aux autorités cantonales, soit au Grand Conseil pour l’adoption des projets
de modification de zones et au Conseil d’Etat pour l’adoption des plans localisés
de quartier.

Alors que ces projets de développement répondent à l’intérêt général canto-
nal, leurs conséquences financières à court terme reposent sur les seules com-
munes concernées. Cette situation explique en grande partie la réticence, voire
l’opposition, des autorités communales à accepter les projets d’urbanisation sur
leur territoire.

Bien que le Fonds d’équipement communal joue un rôle important de solida-
rité intercommunale par la prise en charge des intérêts de la dette communale
afférents au patrimoine administratif jusqu’à concurrence de 80%, celui-ci n’est
toutefois pas l’instrument adéquat pour régler la question de la surcharge commu-
nale exceptionnelle résultant de décisions cantonales.

La mise à contribution de ce fonds dépend de l’indice de capacité financière
de la commune concernée. Sur les 14 communes concernées par les projets de
développement préconisés par le plan directeur cantonal, seules 7 disposent, en
2002, d’un indice de capacité financière qui leur permettrait une prise en charge
par le Fonds d’équipement communal d’une partie des intérêts de leurs dettes.
Les 7 autres communes devraient donc assumer entièrement leurs frais.
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Il faut donc créer un mécanisme cantonal spécifique pour soutenir les com-
munes qui assument des tâches sur lesquelles elles ne peuvent guère exercer
d’influence. Nous proposons la création d’un fonds cantonal de compensation
pour la prise en charge, totale ou partielle, des charges communales exception-
nelles résultant de décisions cantonales en matière d’aménagement du territoire.
Ce fonds doit être entièrement financé par le Canton.

Les communes disposent depuis 2001 du droit de proposer une motion auprès
du Grand Conseil. Ce droit est exercé par le Conseil municipal, sur proposition
d’un de ses membres ou de l’exécutif communal. La présente motion vise à faire
usage de ce nouveau droit pour inviter le Grand Conseil à donner suite à la
demande communale.

M. Gérard Deshusses (S). Monsieur le président, en l’absence de mon col-
lègue M. Sormanni, je demande le report de cet objet à une prochaine séance.
(Protestations, car M. Sormanni entre dans la salle à ce moment-là.)

Le président. Monsieur Sormanni, voulez-vous développer la motion M-
348? 

M. Daniel Sormanni (S). Merci, Monsieur le président. Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers, j’espère que vous avez lu ce projet de motion. (Dénégation
de M. Bonny.) Eh bien, vous avez eu tort, Monsieur Bonny! 

Cette motion a été déposée dans différentes communes de notre canton et
notre objectif est de la renvoyer au Grand Conseil afin que ce dernier puisse légi-
férer. En effet, compte tenu des projets d’aménagement du canton, qui sont
d’ailleurs parfaitement légitimes, notamment ceux qui concernent le logement -
on a pu le constater en Ville de Genève à propos des terrains de Sécheron et du
déménagement des entreprises qui étaient sur le site – il y a des implications
financières pour notre commune. Nous avons discuté à notre séance plénière du
12 mars dernier du rapport PR-264 A traitant de la zone industrielle de Châte-
laine, donc des anciens terrains de la SIP (Société genevoise d’instruments de
physique). Ces implications financières, qui peuvent parfois être importantes
pour les communes, ne sont pas prévues dans la planification. 

L’idée est, lorsqu’il y a des charges extraordinaires liées à des décisions can-
tonales concernant l’aménagement du territoire et qui a trait aux logements ou
aux zones industrielles ou à d’autres objets qui impliquent des charges impor-
tantes pour les communes, que l’Etat subventionne pendant un certain temps ces



SÉANCE DU 12 AVRIL 2003 (matin)
Motion: création d’un fonds cantonal de compensation

6586

communes, en plus de la péréquation qui existe déjà et en plus du Fonds cantonal
d’équipement, puisqu’il s’agit de décisions qui sont prises par le Canton, ce qui
est normal, puisque c’est le Canton qui planifie l’aménagement du territoire de
notre toute petite République.

C’est la raison pour laquelle nous vous invitons à accepter ce projet de motion
de façon que les députés puissent légiférer sur ce terrain. Vous allez me demander
pourquoi ne pas avoir déposé tout de suite cette motion au Grand Conseil? Eh
bien, parce que je crois que, dans un premier temps, puisque ce sont les com-
munes qui sont concernées, il serait bon que ces dernières se prononcent par rap-
port à cette problématique et, une fois qu’un certains nombre de Conseils munici-
paux se seront prononcés, le Grand Conseil, nanti des positions de la plupart des
communes concernées par cette problématique, pourra prendre une décision bien
plus rationnelle. Je crois que c’est ainsi, en tout cas pour nous socialistes, que
nous devons concevoir la répartition des tâches et la subsidiarité des choses entre
les communes et le canton. Les communes donnent un avis, il est transmis au
Grand Conseil qui peut ensuite se prononcer en connaissance de cause avec l’avis
des communes. Je crois que c’est ainsi que cela fonctionne le mieux. 

Je vous invite donc à accepter cette motion qui n’implique aucune charge
pour notre municipalité, mais qui demande au Canton de créer un fonds et de le
doter de façon à pouvoir régler ces problématiques. 

On a vu que la Ville de Genève aurait effectivement déjà pu en bénéficier, si
cela avait existé, dans le cas que j’ai cité tout à l’heure, c’est-à-dire lors de l’amé-
nagement des terrains de Sécheron pour l’entreprise Serono. Finalement, cela a
été une décision cantonale, approuvée par la commune, mais qui implique des
charges de plusieurs millions de francs, notamment pour la Ville de Genève. Ces
charges n’étaient pas prévues, mais, puisque c’est nous-mêmes qui avons pris la
décision, et à juste titre, de recaser la plupart des entreprises qui étaient sur ce site
dans un lieu pas trop éloigné de celui où elles étaient, de façon à leur permettre de
continuer d’exister et de vivre en ville de Genève, cela a entraîné une dépense de
quelques millions de francs et nous aurions bien aimé que cette dépense soit prise
en charge par le Canton. 

Voilà une bonne idée et je vous invite à l’accepter et à la renvoyer là où elle
doit aller, c’est-à-dire au Grand Conseil.

Préconsultation 

M. Robert Pattaroni (DC). Nous approuvons volontiers cette motion, Mon-
sieur le président, parce qu’il nous semble qu’elle peut contribuer à ce très long
processus d’une plus grande justice en matière de fiscalité dans les communes par
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rapport au Canton. Il faut donc bien savoir, comme l’a dit M. Sormanni,
qu’actuellement on ne peut pas considérer que la prise en charge des grands
investissements du Canton – même quand ils ont lieu dans un coin du canton,
mais qui sont d’intérêt général – sont véritablement gérés de manière équitable. 

On l’a vu en ville, avec les fameux grands projets en matière culturelle, où on
a finalement admis que, demain, si l’on doit faire tels ou tels grands équipements,
par exemple une nouvelle Comédie ou un nouveau Musée d’ethnographie, il fau-
dra bien faire en sorte que l’on partage l’investissement. C’est sûr que cela peut
faire de la peine à certains magistrats, mais enfin, comme demain il y aura de nou-
veaux magistrats, ils n’auront pas de peine rétroactive et, par voie de consé-
quence, on pourra sûrement aller de l’avant par rapport à ce genre d’innovation. 

Il importe surtout que l’on puisse, à partir des communes, et tant mieux si la
Ville s’y met, faire en sorte qu’un jour on puisse arriver à avoir un taux de fisca-
lité entre les communes qui soit beaucoup plus correct qu’aujourd’hui, parce que
la fameuse péréquation, c’est un véritable serpent de mer. On sait très bien que les
communes peuvent diminuer des impôts pour avoir moins à payer au Canton, tout
en n’ayant de toute façon pas besoin de recevoir des apports du Canton,
puisqu’elles ont déjà assez de moyens comme ça, même en diminuant les impôts.
C’est une injustice qui dure depuis des décennies et que les milieux politiques,
jusqu’à présent, n’ont pas réussi à régler.

Alors, comment faire? Eh bien, comme on le fait à l’échelon de l’Union euro-
péenne, où on demande des contributions proportionnelles aux Etats; il y a un
fonds de péréquation, puis l’argent est redistribué en fonction de l’intérêt général. 

Nous nous réjouissons donc de cette motion et nous invitons tous nos
collègues à voter le renvoi de celle-ci au Grand Conseil.

Mise aux voix, la motion est acceptée à l’unanimité et renvoyée au Grand Conseil. 

Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal invite le Grand Conseil:

– à légiférer pour qu’un fonds cantonal de compensation pour charges commu-
nales exceptionnelles résultant de décisions cantonales en matière d’aména-
gement du territoire soit créé dans les plus brefs délais;

– à doter ce fonds d’un financement cantonal.



10. Motion de Mme Bérengère Rosset, MM. Didier Bonny et Alain
Gallet: «La loi du plus fort, ou le respect?» (M-349)1.

PROJET DE MOTION 
Considérant:

– que toute vie sociale est fondée sur l’attention portée aux autres et sur l’écoute
de l’autre;

– qu’il est toujours préférable, à long terme, de convaincre plutôt que de
contraindre et que, pour ce faire, il faut s’entendre;

– que, malheureusement, le respect se perd au fur et à mesure que les incivilités
croissent dans une société où chacun est de plus en plus souvent en concur-
rence avec d’autres, dans un stress permanent qui pousse chacun d’entre nous
à se replier sur lui-même;

– que notre collectivité Ville de Genève se doit d’apporter la plus grande atten-
tion à l’intérêt général et à l’urbanité, afin de les valoriser davantage;

– que le bien commun est l’affaire de tous;

– que, si nous le respectons et si nous nous respectons entre nous, nous pouvons
nous rendre la vie plus agréable et la société plus vivable;

– que le respect est une valeur citoyenne essentielle que nous pouvons tous
partager;

– que nous pouvons faire en sorte que tous la partagent, à travers une large cam-
pagne de communication, de sensibilisation au lien social, de responsabilisa-
tion, à tous les échelons de notre société,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– s’associer au parrainage de la campagne «Le respect, ça change la vie», qui
est en train de se mettre en place autour du maire d’Avusy;

– rejoindre l’association en voie de constitution et d’y jouer un rôle actif;

– charger l’unité Agenda 21 d’assurer le suivi et la mise en œuvre de cette cam-
pagne, transversalement, dans tous les domaines d’activité de notre munici-
palité.

M. Alain Gallet (Ve). Voilà une motion qui peut éventuellement irradier
l’ensemble des rapports sociaux de notre collectivité Ville de Genève et peut-être
aussi ceux qui siègent dans ce Conseil municipal, où les gens, somme toute, ne
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parlent peut-être pas trop, mais où ils écoutent peu les autres. C’est une chose qui
m’avait beaucoup surpris en arrivant dans ce Conseil municipal. 

L’idée est simple. Dans cette motion, la proposition est très directe; j’imagine
donc qu’on peut la renvoyer immédiatement au Conseil administratif et j’espère
d’ailleurs que l’ensemble de cette assemblée le fera. 

L’idée vient du maire d’Avusy, M. Castella, qui s’est inspiré d’une idée qui
vient de France, laquelle a d’ailleurs commencé à être appliquées plus précisé-
ment dans les écoles publiques, où il a été constaté bien des incivilités mais aussi
une forme de violence comme réaction à une société non seulement de plus en
plus stressante, mais créant aussi incontestablement de l’injustice. Jack Lang a
soutenu cette campagne qui s’appelait: «Le respect, ça change l’école» en disant
qu’il y voyait un caractère à la fois positif, offensif et constructif et qu’elle avait
l’avantage d’adresser un message à chacun en particulier, jeunes ou adultes,
parents, élèves ou membres de la communauté éducative. Il s’agit, comme le sou-
ligne Jack Lang, de promouvoir simultanément le respect mutuel, la reconnais-
sance de tous par tous, base de toute vie en société, et son corollaire appliqué à
l’école: le respect du droit d’apprendre et, éventuellement ici, Monsieur le prési-
dent, le respect du droit d’être écouté et le respect de ceux qui satisferont ce droit. 

On imagine assez facilement à quels domaines de nos nombreuses activités
cette campagne du respect pourrait être associée. J’ai là quelques étiquettes
qu’avait préparées M. Castella pour une audition à la commission sociale et de la
jeunesse sur un autre objet: «Le respect, ça change la commune.» «Le respect, ça
change la rue.» «Le respect, ça change le boulot.» «Le respect, ça change
l’école.» «Le respect, ça change l’économie.» «Le respect, ça change la famille.»
Le respect, ça change la vie, ça change aussi le sport, ça change la politique et ça
change l’environnement.

M. Michel Ducret(R). Ça change les conseillers municipaux. 

M. Alain Gallet. Et ça change aussi les conseillers municipaux, enfin peut-
être, du moins ceux qui se respecteront après. 

En ce sens, M. Ferrazino a d’ailleurs pris les devants, puisqu’il a fait une cam-
pagne sur la propreté en ville dont le slogan ou le logo est: «Je respecte ma ville,
je respecte ma vie.» On voit qu’il y a déjà quelques traces concrètes de l’idée
contenue dans cette motion. 

Il serait intéressant pour cette motion qu’elle soit renvoyée par le Conseil
administratif à l’unité Agenda 21 de la Ville, de sorte qu’elle traverse l’ensemble
des activités de notre commune. 



Préconsultation 

M. Jacques Mino (AdG/SI). Monsieur le président, sur un thème pareil,
notre groupe ne peut qu’appuyer la demande qui est faite, avec cependant une
certaine gêne aux entournures. En effet, de demander aux gens de se respecter,
sans leur donner les conditions de pouvoir le faire, c’est un peu court. 

Cela me fait penser à l’époque où je travaillais au Service du tuteur général et
où on me confiait des enfants qui n’allaient pas bien, qui ne respectaient pas leurs
parents, parce que ces derniers étaient en complet dysfonctionnement – M. André
Fischer en sait quelque chose d’ailleurs. On soignait l’enfant pour qu’il aille
mieux et qu’il respecte mieux des adultes qui dysfonctionnaient. Il faut s’occuper
des deux parties à la fois, si on veut que cela marche. 

Cela dit, nous sommes d’accord sur le renvoi de cette motion M-349 à l’unité
Agenda 21 de la Ville. 

Le président.J’attire l’attention de M. Mino que l’on ne peut pas renvoyer
directement une motion à l’unité Agenda 21 qui n’est pas une commission du
Conseil municipal. 

Mise aux voix, la motion est acceptée à l’unanimité.

Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– s’associer au parrainage de la campagne «Le respect, ça change la vie», qui
est en train de se mettre en place autour du maire d’Avusy;

– rejoindre l’association en voie de constitution et d’y jouer un rôle actif;

– charger l’unité Agenda 21 d’assurer le suivi et la mise en œuvre de cette cam-
pagne, transversalement, dans tous les domaines d’activité de notre municipa-
lité.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de
prendre une mesure. 
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11. Interpellation de M. Roman Juon: «Cartes de vœux annuelles
du Conseil administratif» (I-93)1.

M. Roman Juon (S). Je souhaite reposer la question orale que j’avais
adressée à notre maire, il y a quelques semaines, car j’avais trouvé que la réponse
était nulle et peu crédible, j’avais même été scandalisé en mon for intérieur; c’est
pourquoi, aujourd’hui, je la repose sous forme d’interpellation en espérant avoir
un peu plus de succès. 

Il s’agit des cartes de vœux de fin d’année. Vous avez tous reçu celles de cette
année, qui ressemblaient plus à un prospectus de Genève Tourisme qu’à de vraies
cartes de vœux. Je souhaiterais, comme cela se fait dans d’autres municipalités -
entre autres, Jean-Pascal Delamuraz, ancien conseiller fédéral, y avait eu recours
– que l’on fasse appel à l’Ecole des arts décoratifs pour élaborer les cartes de
vœux, aussi bien celles du Conseil administratif que celles du bureau du Conseil
municipal. 

Je vous demande donc de faire appel à l’Ecole des arts décoratifs déjà mainte-
nant, les délais étant passablement longs, car en principe les responsables doivent
s’y prendre aux alentours du mois de juin, parce qu’ils font des concours dans dif-
férentes classes. Je souhaiterais également, dans la mesure du possible, que
chaque département puisse avoir sa propre carte de vœux; ce serait sympathique
et en plus cela ferait travailler les jeunes. 

Le Conseil administratif répondra ultérieurement.

Le président. Nous sommes arrivés au terme de notre ordre du jour…
(M. Losio demande la parole.)Monsieur Losio, vous avez la parole. 

M. Pierre Losio (Ve). Monsieur le président, je me permets de me replonger
de quelques mois en arrière dans le temps. Je m’étais fixé comme objectif, lors de
ma présidence, d’épuiser l’ordre du jour; de justesse, je n’y suis pas parvenu.
Vous, vous y êtes parvenu avec votre bureau, aussi, je vous adresse mes félicita-
tions et vous prie de les transmettre à votre bureau. (Applaudissements nourris.)

Le président. Merci, Monsieur Losio pour ces paroles. Si nous arrivons
aujourd’hui avec zéro point à l’ordre du jour, c’est aussi grâce à vous; je vous
remercie toutes et tous. 
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Je vous demande encore cinq minutes d’attention, car la séance n’est pas
encore levée. Je prie Mme Saez, notre secrétaire, de lire la lettre du groupe ad hoc
Agenda 21. Ensuite, nous annoncerons les propositions des conseillers munici-
paux qui nous sont parvenues et après seulement nous pourrons lever la séance. 

Lecture de la lettre:
Genève, le 10 avril 2003

Concerne: groupe ad hoc Agenda 21

Monsieur le président, Madame et Messieurs les chef(fe)s de groupe,

Conformément à la résolution R-52, acceptée lors de la séance plénière du 
15 janvier 2003, demandant au Conseil administratif la constitution d’un groupe
ad hoc Agenda 21, celui-ci, sur la proposition de la déléguée à l’Agenda 21, 
Mme Claudine Dayer Fournet, s’est réuni pour la première fois le 9 avril 2003
entre 12 h et 13 h 50.

Y étaient convoqués les délégués de chaque parti qui avaient préparé le
Forum Agenda 21 du 16 novembre 2003.

Dans un premier temps, le groupe ad hoc Agenda 21 a été constitué formelle-
ment, en élisant M. Alain Gallet (Les Verts) à sa présidence.

Il a également pris la décision de se mettre immédiatement au travail afin de
réaliser les objectifs qui lui sont assignés.

Le groupe a ensuite défini la période d’avril à fin mai comme période transi-
toire. Lors du changement de la législature en juin 2003, comme cela se fait pour
toutes les commissions spécialisées, chaque parti devra déléguer un de ses repré-
sentants au Conseil municipal. Le groupe constitué devra alors élire un nouveau
président. 

Dans un second temps, il a auditionné MM. Christoph Grupp (SANU) et
Marc Münsters (IDEHAP) qui ont présenté la proposition de travail qu’ils enten-
daient soumettre à la Ville de Genève, sur un modèle s’inspirant d’une recherche
en cours dans le canton de Vaud intitulée: «Mesurer les bénéfices du développe-
ment durable – Elaboration de bases scientifiques pour un instrument de suivi –
Coûts / Effets / Bénéfices».

Après discussion, pour la bonne représentativité du groupe de travail et la
qualité de ses travaux, il a été décidé de fixer une nouvelle réunion de travail pour
finaliser l’offre qui sera faite à la Ville de Genève, sur des bases concordantes
entre le Conseil administratif et les représentants du Conseil municipal.
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Cette réunion se tiendra le mercredi 30 avril 2003, entre 12 h et 13 h 45, à la
salle D du Palais Eynard.

Il est fortement souhaité que les partis non représentés Parti démocrate-chré-
tien et Parti radical à la première séance de travail délèguent un des leurs à cette
réunion. 

Nous vous remercions de l’attention que vous voudrez bien porter à la pré-
sente et vous prions de croire, Monsieur président, Madame et Messieurs les
chef(fe)s de groupe, à nos sentiments les meilleurs. 

Alain Gallet
Président du groupe ad hoc Agenda 21

Copie à: M. Christian Ferrazino, conseiller administratif
Mme Claudine Dayer Fournet, déléguée à l’Agenda 21

12. Propositions des conseillers municipaux.

Le président. Nous avons reçu le projet d’arrêté PA-38, de MM. Alain
Comte, André Kaplun, Mme Odette Saez, M. René Winet, Mmes Fatiha Eberle,
Nicole Bobillier et Christina Matthey: «Nombre de commissaires par parti en
commission».

Nous avons également reçu les motions suivantes: 

– M-359, de MM. Alain Gallet, Alain Marquet, Christian Zaugg, Alain Dupraz,
Gérard Deshusses, MmesMarie-France Spielmannet Sandrine Salerno: «Pro-
tégeons durablement le massif du Mont-Blanc»;

– M-360, de MM. Alain Gallet, Jacques Mino, Bruno Martinelli, Pierre Mau-
det, Georges Queloz, Jean-Pierre Oberholzer, Didier Bonny, MmesChristiane
Olivier et Sandrine Salerno: «L’affaire du Casino nous a servi de leçon;
démêlons immédiatement les intérêts publics des intérêts privés au Stade de
Genève de la Praille»;

– M-361, de MmeBérengère Rosset, MM. Jean-Pierre Oberholzeret Jean-Marie
Hainaut: «Des terrasses accueillantes et sûres»;

– M-362, de Mme Isabel Nerny: «Il est urgent de renforcer les contrôles des
débits de nourriture».



13. Interpellations.

Néant.

14. Questions écrites.

Néant.

Le président. L’ordre du jour étant épuisé, les deux séances plénières du 
28 avril sont donc supprimées. Je vous donne rendez-vous au 6 mai 2003. Je lève
cette séance, vous souhaite un bon après-midi et un bon week-end.

Séance levée à 11 h 50.
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